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MAGHNAS AKLIOUCH ENTRE LA FRANCE ET L’ALGÉRIE :

LE SUSPENSE CONTINUE
PALESTINE : 
Quatre

Palestiniens
tombent en 

martyrs à Ghaza
Au moins quatre Palestiniens sont
tombés en martyrs et six autres ont
été blessés, dans des attaques de
l'armée sioniste contre diverses
zones de la bande de Ghaza, ont
annoncé hier les autorités pales-
tiniennes de la santé. 
«Quatre martyrs et six blessés
sont arrivés depuis ce matin, dans
les hôpitaux de la bande de Ghaza
à la suite des attaques des forces
d'occupation contre diverses
zones de la bande de Ghaza»,
indiquent les autorités palestini-
ennes de la santé dans un commu-
niqué.
«Le nombre total de martyrs
depuis l'annonce du cessez-le-feu
est de 116, tandis que le nombre
de blessés a atteint 490», ajoute la
mêmes source.
Ces attaques interviennent au
lendemain de l'expiration de la
première phase de l'accord de
cessez-le-feu, entré en vigueur le
19 janvier entre le mouvement de
résistance palestinien Hamas et
l'entité sioniste dans la bande de
Ghaza.

ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION :

15 morts 
et 187 blessés 
en 24 heures

Quinze (15) personnes sont
décédées et 187 autres ont été
blessées dans des accidents de la
circulation enregistrés durant les
dernières 24 heures à travers le
pays, selon un bilan rendu public
hier par les services de la
Protection civile.
Le bilan le plu lourd a été enreg-
istré au niveau de la wilaya de
Tébessa où quatre personnes sont
mortes et trois autres ont été
blessées, dans deux accidents dis-
tincts. Trois autres personnes sont
décédées et une autre a été
blessée, suite à une collision entre
un véhicule léger et un camion
semi-remorque au niveau de l'au-
toroute est-ouest, au lieu-dit
Bouguitoune, dans la commune
d'Oued Djer, wilaya de Blida, pré-
cise la même source.     
Par ailleurs, les équipes de secours
de la Protection civile ont
prodigué des soins de première
urgence à 9 personnes incommod-
ées par le monoxyde de carbone
émanant d'appareils de chauffages
et chauffe-bains à l'intérieur de
leurs domiciles respectifs à
Naâma et Alger.

L e jeune talent du football, Maghnas
Akliouch, a fait monter la tension
autour de son futur choix interna-

tional. Après avoir été questionné sur
ses intentions de représenter l’équipe de
France ou l’équipe d’Algérie, Akliouch,
actuellement joueur de l’AS Monaco, a
préféré entretenir le suspense.
Dans une interview accordée à l’émis-
sion «Téléfoot» sur la chaîne française
«TF1», le milieu de terrain, qui a fait ses
preuves au sein des équipes de jeunes
françaises, a évoqué son parcours avec
les «Bleus». «J’ai évolué à travers
toutes les catégories jeunes de l’équipe
de France... J’ai vécu des moments
marquants aux Jeux Olympiques et nous
avons décroché une médaille pour la
France», a-t-il souligné, faisant
référence à ses expériences avec la
sélection française.
Néanmoins, Maghnas Akliouch, vu
comme une future recrue potentielle de
l’équipe nationale algérienne, n’a pas
fermé la porte à cette possibilité. «Mon
objectif est de donner le meilleur de
moi-même avec Monaco, puis pour ce
qui est de l’avenir, nous verrons», a-t-il

ajouté, laissant ainsi planer le doute
quant à son choix final.
Avec des joueurs comme Ryan Cherki,
également fortement pressenti pour
rejoindre l’équipe d’Algérie, la com-
pétition pour la sélection devient de plus

en plus ouverte. En attendant sa déci-
sion finale, Akliouch continue de briller
sur le terrain avec Monaco, et son avenir
international semble s’annoncer comme
l’un des plus grands feuilletons du foot-
ball.

Le long-métrage «Frantz Fanon» du
réalisateur algérien Abdenour Zahzah a
été primé au Burkina Faso, en clôture du
29e Festival panafricain du cinéma et de
la télévision de Ouagadougou
(Fespaco), ont annoncé les organisa-
teurs. Dans son message de félicitations
à l’équipe du film, le ministre de la
Culture et des Arts, Zouhir Ballalou, a
affirmé que «le Prix de la semaine de la
critique», décerné dans le pays de
Thomas Sankara" (Burkina Faso),
leader révolutionnaire et l’un des sym-
boles de la libération en Afrique,
«récompense les œuvres ciné-
matographiques qui traitent des prob-
lèmes du continent avec profondeur, cri-
tique et courage».

Le film mettant en lumière les idées et
des positions du psychiatre Frantz
Fanon, militant anticolonialiste qui a
lutté aux côtés des Algériens pendant la
révolution de libération, «plonge dans
la mémoire de l’anticolonialisme et de
la résistance des peuples africains»,
souligne le ministre. Ce prix «pres-
tigieux», a-t-il poursuivi, est une «réaf-
firmation du rôle du cinéma» comme
outil de mémoire et de résistance et une
«consolidation de la relation de
l'Algérie avec l'Afrique dans un con-
texte artistique et culturel commun, où
l'art continue de porter le flambeau de
la libération et du développement».
Réalisé en 2024, ce film, qui traite en 90
minutes de la vie et du parcours du mil-

itant anticolonial et psychiatre d'origine
martiniquaise Frantz Fanon (1925-
1961), a pris part à la compétition offi-
cielle dans la catégorie des longs-
métrages, aux côtés de dix autres films
issus de pays africains, à l'instar de
l'Egypte, la Tunisie, le Sénégal, le Togo
et le Cameroun.
Produit dans le cadre des films subven-
tionnés par le ministère de la Culture et
des Arts via le Centre algérien de
développement du cinéma (CADC), le
film revient sur les inégalités et les
injustices commises durant la colonisa-
tion française à l’encontre des malades
internés algériens. Ce traitement dis-
criminatoire et injuste va conduire
Frantz Fanon à embrasser la cause
nationale, rejoignant alors, la lutte pour
l’indépendance de l’Algérie.
Autobiographie mêlant écriture fiction-
nelle et documentaire, le film «Frantz
Fanon», a été projeté en octobre dernier
en avant première, à la salle Ibn
Zeydoun à Alger.
Ouvert le 22 février sous le slogan
«Cinémas d'Afrique et identités cul-
turelles», le 29e Fespaco a mis en
lumière plus de 230 films issus de 48
pays. Organisé depuis 1969, le Festival
panafricain du cinéma et de la télévision
de Ouagadougou, est un rendez-vous
biennal de cinéma en Afrique visant à
contribuer à promouvoir le cinéma
africain à travers les échanges entre pro-
fessionnels du cinéma et de l’audiovi-
suel.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs
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CAPTAIN AMERICA : LE
SOLDAT DE L'HIVER

Deux ans après l'invasion de New York, Steve
Rogers travaille toujours pour le SHIELD,
l'agence dirigée par Nick Fury. Il apprend un
jour que le SHIELD prévoit de construire des
vaisseaux capables d'anéantir une menace
avant qu'elle ne se concrétise. Peu de temps
après, Fury est attaqué par le terrible «soldat
de l'hiver». Il s'en sort de justesse et met en
garde Rogers : le SHIELD est infiltré par un
traître.

21h25

MARIE-ANTOINETTE :
L'AFFAIRE DU COLLIER

Marie-Antoinette découvre que le duc
d’Orléans, le cousin du roi, agite le peuple
contre la cour et elle en particulier. Elle se
rend compte qu’elle a affaibli la position de
son époux par son attitude frivole et dispen-
dieuse. Provence orchestre une véritable cam-
pagne de libelles contre la reine. Imitant
l’écriture de Marie-Antoinette, Villette envoie
plusieurs lettres au cardinal de Rohan lui
demandant de faire l’acquisition du collier
onéreux.

21h10

GONE BABY GONE

Dans une banlieue ouvrière de Boston, la
petite Amanda a disparu. Après l'échec des
recherches menées par la police, la tante et
l'oncle de l'enfant décident de faire appel à des
détectives privés du coin, Patrick Kenzie et
Angie Gennaro. Patrick et Angie connaissent
bien le quartier, au point de savoir que Hélène,
la mère d'Amanda, est une droguée.

21h00

AU NOM DES JAGUARS

Au Brésil, Abigail Martin arpente inlassable-
ment le Pantanal, un immense marécage où les
conditions ont permis à la vie animale de se
développer de manière unique. Depuis sa ren-
contre avec Patricia, une femelle jaguar qui a
bouleversé sa vie, la jeune biologiste a décidé
de se consacrer à l’observation et la préserva-
tion de ce félin, menacé par les activités crois-
santes des ranchs dans cette zone. C’est ainsi
qu’est né le Jaguar ID Project, un projet de
science participative qui consiste à répertorier
et étudier les spécimens de jaguar du
Pantanal, notamment grâce aux photogra-
phies des touristes.

21h05

PIRATES DES CARAÏBES : LA
VENGEANCE DE SALAZAR

Le jeune Henry Turner prend une barque en pleine
nuit pour retrouver son père, Will, qu'une malédic-
tion retient toujours à bord du navire du Hollandais
volant. Neuf ans plus tard, le même Henry, désor-
mais un jeune homme parcourt les mers dans les
pires conditions pour tenter de retrouver Jack
Sparrow, qui pourrait l'aider à retrouver le trident
de Poséidon, capable de libérer son père. Au cours
de sa quête, Henry croise le chemin de l'effrayant
capitaine Salazar, un mort vivant, lui aussi prêt à
tout pour retrouver Jack Sparrow, son ennemi juré.

21h10

LE FIL D'ARIANE
SÉRIE SAISON 1 - EPISODE 2

Ariane Legrand cherche à comprendre pour-
quoi la victime, Cathy Cordier, voulait arrêter
son métier d'influenceuse alors qu'elle gagnait
beaucoup d'argent et avait un arrangement
avec son mari pour fréquenter d'autres
hommes. Le voyage qu'elle a effectué à Dubaï
juste avant sa mort en compagnie de sa sœur
pourrait être la clé pour résoudre cette affaire
de meurtre.

21h05

OLYMPE, UNE FEMME
DANS LA RÉVOLUTION

A Paris en 1793, en pleine Terreur, Olympe de
Gouges s’oppose à Robespierre. Arrêtée pour
la diffusion d’idées contre révolutionnaires,
suspectée de haute trahison, elle est mise à
l’arrêt en attendant son procès. Dans l’établis-
sement pénitentiaire, elle se lie d'amitié avec
d’autres condamnées, qui chacune lui livre son
récit. Quelques années auparavant, déjà
éprise de littérature et baignée de l’esprit des
Lumières, la jeune Olympe montait à la capi-
tale pour fuir un mariage forcé et se forger son
propre destin.

21h10

LA CAGE DORÉE

Maria Ribeiro est concierge dans un bel
immeuble parisien tandis que son mari, José,
est chef de chantier. Très appréciés par les
habitants de l'immeuble, et notamment par la
famille Caillaux, Maria et José ne sont pas jus-
tement récompensés pour leur travail. De son
côté, Paula, leur fille, entretient une relation
secrète avec Charles, le fils de la famille
Caillaux. La situation change quand les
Ribeiro héritent d'une maison et d'une entre-
prise familiales les obligeant à partir à au
Portugal.

21h05
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Le président de l'Assemblée populaire
nationale (APN), M. Brahim Boughali a
discuté avec de hauts responsables
uruguayens des voies et moyens à
même de renforcer la coopération par-
lementaire, de consolider les relations
bilatérales et d'ouvrir de nouvelles per-
spectives de partenariat, et ce lors de sa
visite officielle en Uruguay, en tant que
représentant du Président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
a indiqué dimanche un communiqué de
l'APN. Lors de sa visite officielle en
Uruguay pour prendre part à la céré-
monie d'investiture du président élu de
l'Uruguay, M. Boughali a été reçu par la
vice-présidente et présidente du
Parlement, Mme Carolina Cosse.
Le président de l'APN a félicité le prési-
dent élu de l'Uruguay, mettant l'accent
sur «la profondeur des relations
bilatérales ainsi que la volonté des deux
pays de les renforcer». Dans ce cadre, il
a salué «les positions constantes de
l'Uruguay en faveur des causes pales-
tinienne et sahraouie», précise-t-on de
même source.
A cette occasion, les deux parties ont
débattu des voies et moyens à même de

dynamiser la coopération parlementaire
à travers la diplomatie parlementaire, en
vue de consolider les relations et d'ou-
vrir de nouvelles perspectives de parte-
nariat. M. Boughali a souligné «l'impor-
tance du renforcement du dialogue entre
l'Afrique et l'Amérique latine», mettant
en avant les efforts de l'Algérie pour
établir des coopérations avec les par-
lements de la région. Pour sa part, la
présidente du Parlement uruguayen a
fait part de sa gratitude quant à la partic-
ipation de l'Algérie à la cérémonie d'in-
vestiture du président élu de l'Uruguay,
M. Yamandu Orsi, saluant le rôle de la
diplomatie parlementaire dans le ren-
forcement des relations internationales.
Elle a également affirmé la disposition
du Parlement uruguayen à coopérer
avec l'Algérie, en vue de renforcer l'ac-
tion parlementaire conjointe et de
soutenir les causes justes à l'échelle
internationale. Dans le même sillage, le
président de l'APN avait rencontré, ven-
dredi à Montevideo, le président de la
Chambre des représentants de
l'Uruguay, Valdomir Sebastian. Cette
rencontre a permis d'explorer les voies
et moyens de consolider la coopération

parlementaire entre les deux pays et
d'activer la diplomatie parlementaire au
service des questions d'intérêt commun.
M. Boughali a souligné l'importance de
«la création d'un groupe parlementaire
d'amitié entre les deux institutions lég-
islatives», saluant les positions de
l'Uruguay en faveur des causes
sahraouie et palestinienne. Il a égale-
ment mis en avant «les efforts de la
diplomatie algérienne dans la défense
des droits des peuples opprimés».
De son côté, le président de la Chambre

des représentants de l'Uruguay a réaffir-
mé son soutien au droit des peuples
sahraoui et palestinien à l'autodétermi-
nation, mettant en avant la Révolution
algérienne comme «une source d'inspi-
ration» pour les peuples opprimés en
lutte pour la liberté. Les deux parties
sont convenues de poursuivre la coordi-
nation pour renforcer la coopération
parlementaire, au service des intérêts
des deux pays sur la scène interna-
tionale, selon la même source.

r.N.

Sous un climat de
tensions croissantes,
l'escalade des relations
entre la France et
l'Algérie persiste malgré
les efforts de désescalade
du Président Macron.
PAR HAMROUCHE MOUNIR 

A u lendemain des menaces et des
ultimatums proférés par le
Premier ministre français à l'é-

gard de l'Algérie, Emmanuel Macron a
tenté, en tant que Président, d'adoucir la
situation et d'apaiser les relations entre
les deux nations. Cependant, cette ini-
tiative a été rapidement mise à mal par
l'attitude de Gérald Darmanin, le min-
istre de l'Intérieur, qui semble s'attacher
à entretenir un climat de rancœur
envers l'Algérie, comme s'il en faisait
un levier pour ses ambitions politiques.
En réalité, l'approche de Darmanin
semble bien éloignée d'un projet poli-
tique réfléchi et constructif pour la
France. À défaut d'une vision
ambitieuse, son discours repose sur une
politique de division et de dénigrement,
particulièrement à l'égard de l'Algérie.
Ses actions s'apparentent à une sorte de
tactique opportuniste où les sondages
deviennent son seul horizon, se basant
sur des promesses politiques dont il
semble être le seul à voir le potentiel.
Ce type de politique, en alimentant la

haine et la division, contraste fortement
avec les efforts de réconciliation du
Président Macron, dont l'objectif est
d'améliorer les relations bilatérales.
Un exemple marquant de cette
dynamique est survenu récemment
lorsqu’une tentative d’apaisement par
la France s’est heurtée à un acte provo-
cateur de Gérald Darmanin. En effet,
l’épouse d’un ambassadeur d’Algérie a
été empêchée d'entrer sur le territoire
français malgré le fait qu’elle remplis-
sait toutes les conditions nécessaires,
notamment en termes de garanties
financières et d’hébergement. Cet inci-
dent a provoqué une réaction forte de
l'Algérie, qui voit dans cet acte une

provocation injustifiée et un nouvel
obstacle à la réconciliation.
Cet incident ne manque pas de mettre
en lumière l’intensité de la campagne
de rejet dirigée contre l'Algérie par cer-
tains membres du gouvernement
français, et notamment le ministre de
l'Intérieur. En agissant ainsi, Darmanin
semble faire le pari de l’escalade et de
la confrontation, sans se soucier des
conséquences diplomatiques que cela
pourrait entraîner.
L'Algérie, de son côté, ne restera pas
silencieuse face à cette provocation et
devrait répondre de manière adéquate.
Toutefois, la France elle-même semble
bien plus affectée par les agissements

de certains de ses responsables poli-
tiques, comme l'atteste l'attitude de
Darmanin, qui semble se couper d’une
véritable vision pour son pays, tout en
exacerbant les tensions extérieures. À
travers ses provocations, il ne fait que
nuire à l'image de la France et à son
positionnement sur la scène interna-
tionale.
Dans ce contexte, l'Algérie reste déter-
minée à faire face aux défis lancés par
certains acteurs politiques français, qui,
à travers leurs actions, risquent de
mener la France elle-même vers une
forme d'isolement et de déclin sur la
scène diplomatique mondiale.

h.M.

TENSIONS FRANCO-ALGÉRIENNES :

Entre tentatives de paix 
et provocations continues

ALGÉRIE-URUGUAY: 

Renforcement de la coopération parlementaire
et consolidation des relations bilatérales

DIPLOMATIE :
Attaf reçoit un appel téléphonique

de son homologue saoudien
Le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de la Communauté nationale
à l'étranger et des Affaires africaines, M. Ahmed Attaf, a reçu hier un appel télé-
phonique du ministre des Affaires étrangères du Royaume d'Arabie Saoudite, le
Prince Faisal bin Farhan Al Saud, indique un communiqué du ministère.
Selon la même source, les deux parties ont évoqué les développements de la cause
palestinienne en prévision de la tenue mardi d'un sommet arabe d'urgence, en sus
de la réunion extraordinaire du Conseil des ministres des Affaires étrangères des
pays membres de l'Organisation de la coopération islamique (OCI), prévue ven-
dredi prochain.

r.N.
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VIOLENCE AU STADE 16-FÉVRIER 

Le club Moustaqbal Rouissat
dénonce l’attitude d'El-

Harrach et de ses supporters

Moustaqbal Rouissat a
exprimé son mécontentement
dans un communiqué suite
aux événements tragiques
survenus avant le match de la
21e journée de la Ligue 2
entre Moustaqbal Rouissat et
Union El Harrach, qui a été
annulé. 

Selon le club, l’incident a été
provoqué par des comporte-
ments provocateurs de la part

des joueurs et des supporters de

l’équipe adverse, entraînant des actes
de violence qui ont défiguré l’atmo-
sphère du stade 16-Février à Borkou.
Les supporters de l’équipe d'El-
Harrach, après leur arrivée tardive et
leur refus de s’échauffer comme
prévu, ont été responsables de la
provocation qui a dégénéré en scènes
de violence. Des joueurs d'El-Harrach
ont été impliqués dans des agressions
physiques envers des ramasseurs de
balles et du personnel de sécurité, tan-
dis que les supporters ont défiguré le
stade et vandalisé plusieurs biens
publics, provoquant l'intervention des
forces de l'ordre qui ont arrêté

plusieurs suspects. Moustaqbal
Rouissat a annoncé son intention de
porter plainte contre les responsables
de ces incidents, y compris 10 joueurs,
l’entraîneur des gardiens et l’adjoint
de l’entraîneur. Le club s’engage
également à défendre les droits de ses
employés et à condamner fermement
ces actes qui nuisent à l’image du
football national.
Ces incidents interviennent dans un
contexte de compétition intense entre
les deux équipes, qui luttent pour l’as-
cension vers la Ligue 1, et montrent
une escalade inquiétante des violences
dans le football amateur.

Les organisateurs du Championnat
de football belge ont accordé une
autorisation spéciale aux joueurs
musulmans lors du match de samedi
entre Sint-Truiden et Courtrai (28e
journée de la première division
belge). Ce geste de tolérance a per-
mis aux joueurs de rompre leur

jeûne pendant le match. Le match a
eu lieu à 18h15, heure locale, coïn-
cidant avec l’heure de l'iftar en
Algérie, permettant aux joueurs
comme Bilal Brahimi, attaquant du
Sint-Truiden, de rompre leur jeûne
pendant la rencontre. Cet acte de
compréhension religieuse envers les

joueurs musulmans est devenu une
norme dans plusieurs Championnats
européens, tels que la Belgique et
l'Angleterre. Toutefois, cette ouver-
ture contraste avec une situation
plus tendue en France, où l'in-
tolérance envers les musulmans
semble en augmentation.

Tolérance religieuse dans le football européen

TOURNOI 
INTERNATIONAL ITF

JUNIORS J30 ALGIERS
Melissa Benamar

triomphe 
chez elle

La joueuse de tennis algéri-
enne Melissa Rym Kefah
Benamar s’est adjugée, same-
di, le simple du 2e Tournoi
international ITF juniors J30
Algiers, organisé au Tennis
club de Bachdjarah, après
avoir dominé en finale la
Turque Sukriye Ezgi Akyol
(2-0). 
L’excellente semaine de
Benamar se termine en
apothéose et ce, en remportant
ce tournoi international sur ses
terres.
Intraitable depuis l’entame de
la compétition, la tête de série
n° 1, qui n’a concédé aucun
set depuis l’entame de la com-
pétition, a confirmé son statut
lors de la finale en disposant
de la Turque Sukriye Ezgi
Akyol (2-0).
Déterminée à soulever le
trophée, l’Algérienne a fait
cavalier seul lors du premier
set remporté sur le score de 6
jeux à 1. En revanche, le sec-
ond set a été bien plus com-
pliqué avec le retour de la tête
de série n° 2. Cependant, le
réveil de la Turque est inter-
venu tardivement face à une
Algérienne bien décidée à
gagner et qui s’est offert le
deuxième set sur le score de 7
jeux à 6.
« Je suis très heureuse de cette
victoire et d'avoir honoré
l'Algérie. Au début du tournoi,
les matchs étaient assez
faciles, mais au fil des tours,
la compétition est devenue
plus compliquée. Concernant
la finale, je me suis donnée à
fond devant une très bonne
joueuse turque. Merci pour
cette bonne organisation », a
déclaré Benamar à l'APS.
Ainsi, la tenniswoman algéri-
enne termine sur la plus haute
marche du podium et prend sa
revanche après avoir été élim-
inée en quart de finale du 1er
Tournoi international ITF jun-
iors J30 Algiers. Elle va égale-
ment améliorer son classe-
ment mondial en passant de la

932e place à la 869e.

L'attaquant de l'USM Alger, Bonfils
Kaleb, a été convoqué par l’équipe
nationale du Burundi pour participer
aux matchs de qualification pour la
Coupe du monde 2026.
Le joueur, qui a récemment rejoint
l'USM Alger durant le mercato hiver-
nal en provenance du club iranien Zob
Ahan Esfahan, est désormais un élé-
ment clé de la sélection de son pays. Il
participera aux deux prochaines ren-
contres cruciales pour le Burundi : un
match contre la Côte d'Ivoire prévu le

21 mars, suivi d’une rencontre contre
les Seychelles le 25 mars.
Bien qu’il ait joué un seul match avec
l’USM Alger, lors de la défaite contre
le Mouloudia d'El-Bayadh (2-1),
Kaleb a marqué un but pour son
équipe, et son appel en sélection est
une nouvelle preuve de ses qualités et
de son potentiel.
Ce passage en sélection pourrait offrir
au joueur une expérience précieuse et
renforcer sa position au sein de son
club.

USMA : Bonfils Kaleb appelé en sélection 
du Burundi pour les qualifications à la Coupe

du monde 2026
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Le commandement de la
Gendarmerie nationale (GN) a
mis en place, à l'occasion du
mois sacré de Ramadhan, un
plan sécuritaire spécial visant
à sécuriser les zones urbaines
et suburbaines, ainsi que le
réseau routier relevant de son
territoire de compétence,
indique samedi un
communiqué de ces services.

PAR LAKHDARI BRAHIM

C e plan a pour objectif de perme-
ttre aux citoyens d'accomplir le
jeûne dans la sérénité et la quié-

tude, précise la même source indi-
quant qu’il prévoit le déploiement de
dispositifs fixes et mobiles composés
d'unités territoriales, d'unités de sécu-
rité routière et d'équipes de sécurité et
d'investigation, afin de garantir une
surveillance efficace du territoire et
d'assurer une présence permanente et
continue sur le terrain.
Le plan de la GN repose sur l'action de
proximité et la valorisation du service
public pour assurer la sécurité
publique et les opérations de contrôle
des marchés de gros de fruits et
légumes, ainsi que des boucheries,
afin de garantir le respect des normes
d'hygiène à travers le suivi de la
chaîne d'approvisionnement des

citoyens en ces produits, depuis les
abattoirs agréés jusqu'aux points de
vente.
Le plan en question prévoit le contrôle
des prix et la sécurisation de l’envi-
ronnement des citoyens pour assurer
un climat de quiétude, d’autant que la
fin du mois sacré coïncidera cette
année avec les vacances scolaires de
printemps qui connaissent une forte
affluence des citoyens vers les lieux
de détente et de loisirs de jour comme
de nuit, ajoute le communiqué.
Le plan veille à assurer la fluidité du

trafic au niveau des différents axes
routiers, des marchés, des grandes sur-
faces, ainsi qu'au niveau des
mosquées, ajoute le document, citant
aussi les gares de transport des
voyageurs et de trains, l’objectif étant
d’assurer un service public de qualité
aux citoyens et de garantir une inter-
vention rapide et efficace en cas de
besoin.
Il sera ainsi axé sur l’action de sensi-
bilisation au profit des usagers de la
route, en rappelant les risques de la
conduite en état de fatigue et d’épuise-

ment et en cas de manque de vigilance
durant le mois du jeune.
A cette occasion, le commandement
de la gendarmerie nationale a appelé
les usagers de la route à faire preuve
de vigilance et à respecter le code de
la route lors de leurs déplacements.
La Gendarmerie nationale rappelle
également le numéro vert 10.55 et la
page «Tariki» mis à la disposition des
citoyens 24h/24h pour tout signale-
ment ou demande de renseignements
ou d’aide.

l.B.

RAMADHAN : 

la Gendarmerie nationale met en place
un plan sécuritaire spécial

ABDELHAMID HACHADI :

« Nos imams sont au service de la nation »

Le directeur central au ministère des
Affaires religieuses et des Wakfs,
Abdelhamid Hachadi, a rappelé, ce
dimanche, que les imams sont au serv-
ice de la nation et que le discours
qu’ils véhiculent, notamment durant
ce mois sacré de Ramadhan, est un
message de paix, de fraternité et d’en-
traide entre les musulmans.
Premier hôte de la semaine de l’émis-
sion « L’invité du jour », de la Chaîne

3 de la Radio algérienne, M. Hachadi
a indiqué que le ministère des Affaires
religieuses et des Wakfs, comme il est
de coutume, s’est attelé à préparer le
mois sacré, bien à l’avance, en don-
nant notamment des orientations aux
imams, aux prédicateurs et aux
enseignants du Saint Coran pour
véhiculer un discours apaisant et
rassembleur. « C’est un message qui
propage la paix, la fraternité, la sta-

bilité, la clémence et l’entraide entre
les musulmans. Un discours qui
pousse les gens à revenir vers Dieu,
mais qui les encourage également à
faire un travail sur eux-mêmes pour
consolider leur relation avec les mem-
bres de leurs familles, leurs voisins et
tous leurs compatriotes », a-t-il fait
savoir. Selon l’orateur, les imams sont
au service de la nation. À ce titre, il a
tenu à rappeler que les institutions du
ministère qu’il représente, à com-
mencer par la mosquée, ont contribué,
et continue de le faire d’une manière
concrète et très visible, dans le travail
de sensibilisation de la société aux dif-
férents fléaux sociaux, à l’instar de la
drogue, de la corruption ou tout autre
problème, comme ce fut le cas lors de
la pandémie de la Covid-19.
Concernant les activités et évène-
ments organisés par le ministère des
Affaires religieuses et des Wakfs
durant le mois du Ramadhan, l’inter-
venant a indiqué que le Concours
national de récitation du Saint Coran
entrera dans sa phase finale après le
15e jour de jeûne, alors que la céré-
monie de remise des prix pour les lau-
réats sera organisée à l'occasion de
Laylat Al-Qadr (26 Ramadhan).

« Des cérémonies similaires seront
organisées dans toutes les mosquées
du pays, car il va y a voir des con-
cours au niveau local et wilaya », a-t-
il ajouté assurant au passage que les
membres du jury qui chapeautent ces
concours, sur la quasi-totalité du terri-
toire national, ont été formés pour et
sont à la hauteur de cette mission.
À une question relative aux imams qui
vont officier la prière de Tarawih à l’é-
tranger, principalement en France,
mais aussi en Italie, en Allemagne, en
Belgique, ou encore au Canada, l’in-
vité de la Chaîne 3 a assuré qu’ils ont
été finement et rigoureusement choi-
sis. « Nous n’avons jamais eu de prob-
lème avec les imams qui sont partis en
France pour accomplir cette tâche,
car ils sont les meilleurs dans cet
exercice et ils jouissent d’une très
bonne réputation », a-t-il soutenu.
Interrogé sur les Wakfs et la vision
que l’Etat souhaite leur donner, M.
Hachadi a révélé qu’une réflexion est
en cours pour essayer de rendre ces
Wakfs un moyen permettant de con-
tribuer dans l’évolution et l’améliora-
tion de la vie des citoyens et de l’é-
conomie de l’Algérie.

r.N.
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Le Maroc traverse une
période de crise diplomatique,
avec une succession de
revers dans divers domaines,
notamment politique,
économique et sportif. Ces
échecs ont mis en évidence
l'isolement croissant du pays
au sein des organisations
internationales, régionales et
continentales, exacerbant sa
situation sur la scène
mondiale.

PAR HAMROUCHE MOUNIR 

S
ur le plan sportif, la situation a
atteint un nouveau sommet après
que le Tribunal arbitral du sport

(TAS) a adressé un avertissement sévère
aux autorités marocaines, les accusant de
mêler l'esprit sportif à de la propagande
néocoloniale. Ce coup dur fait suite à l'ex-

clusion du Maroc de plusieurs événe-
ments internationaux importants, notam-
ment le sommet du G20, où l'Algérie et
d'autres pays africains ont pris le devant
de la scène.
Dans le domaine européen, les décisions

de la Cour de justice de l'UE annulant des
accords de pêche et agricoles entre
l'Union européenne et le Maroc ont porté
un coup supplémentaire à la diplomatie
marocaine. Ces décisions montrent
l'échec du Maroc à obtenir des avantages

illégaux au sein de l'UE. En Afrique, la
diplomatie marocaine a subi une défaite
notable lors du dernier sommet de l'Union
africaine, où l'Algérie a remporté le poste
de vice-président de la Commission,
consolidant ainsi l'isolement diplomatique
du Maroc. 
De plus, les tensions avec certaines insti-
tutions politiques européennes, particuliè-
rement concernant l'exécution de la déci-
sion de la Cour européenne, aggravent
encore la situation du pays.
L'échec marocain se poursuit aussi sur le
plan de l'influence en Amérique latine,
comme en témoigne la polémique au sein
du Parlement mexicain suite à la visite du
président de la Chambre des représentants
marocaine. Cela reflète un rejet général de
la politique d'occupation marocaine et de
son non-respect des droits de l'Homme.
En résumé, le Maroc se trouve aujourd'hui
dans une position diplomatique de plus en
plus fragile, ses tentatives de contourner
la légitimité internationale pour obtenir
des gains politiques illégaux étant systé-
matiquement mises en échec par la com-
munauté internationale.

LE MAROC EN CRISE DIPLOMATIQUE 

Un isolement croissant sur la scène
internationale

15 dirigeants des nations alliées de
l'Ukraine devaient se retrouver hier à
Londres pour un sommet déterminant.
L'objectif : discuter de nouvelles garanties
de sécurité pour l'Europe, dans un
contexte de tensions croissantes concer-
nant le maintien du soutien américain,
surtout après les déclarations acerbes
entre Donald Trump et Volodymyr
Zelensky vendredi dernier. Le président
ukrainien, Volodymyr Zelensky, a été cha-
leureusement accueilli par le Premier

ministre britannique Keir Starmer et le
public à son arrivée à 10 Downing Street,
où il a réaffirmé l'engagement absolu du
Royaume-Uni à soutenir l'Ukraine face à
l'agression russe. Cet accueil a été suivi
par la signature d'un prêt de 2,26 milliards
de livres sterling entre Londres et Kiev,
destiné à renforcer les capacités de
défense de l'Ukraine. Ce montant sera
remboursé grâce aux actifs russes gelés.
Zelensky a exprimé sa reconnaissance
envers le Royaume-Uni, précisant que cet

argent servira à produire des armes en
Ukraine, contribuant ainsi à la défense de
son pays. Au programme de ce sommet :
des discussions sur la manière de mainte-
nir un soutien militaire et économique
constant à l'Ukraine, tout en renforçant la
pression sur la Russie. 
Les discussions porteront également sur
l'importance de l'Europe dans le domaine
de la défense, et sur les étapes suivantes
pour assurer des garanties de sécurité
solides, en réponse aux inquiétudes crois-

santes sur un retrait éventuel du soutien
militaire et nucléaire américain. 
Ce sommet précède un autre événement
majeur, avec un sommet européen excep-
tionnel sur l'Ukraine prévu pour le 6 mars
à Bruxelles, marquant une étape clé dans
la dynamique de soutien à l'Ukraine dans
le contexte de la guerre avec la Russie.

Les autorités chinoises ont pris des
mesures strictes en interdisant à leurs
chercheurs et entrepreneurs dans le sec-
teur de l'intelligence artificielle (IA) de se
rendre aux États-Unis, afin de préserver
les informations sensibles liées aux avan-
cées technologiques du pays. Cette déci-
sion, rapportée par le Wall Street Journal,
vient en réponse à des inquiétudes crois-
santes concernant la fuite de données stra-
tégiques lors de voyages à l'étranger.
Les autorités chinoises craignent que les
experts en IA, lorsqu'ils voyagent à

l'étranger, ne divulguent des informations
confidentielles sur les progrès réalisés par
la Chine dans ce domaine crucial. Elles
redoutent également que les États-Unis
n'emprisonnent certains responsables exé-
cutifs comme levier de négociation, à
l'instar de l'affaire Huawei, où une diri-
geante de la société a été arrêtée au
Canada à la demande des États-Unis sous
l'Administration de Donald Trump.
Ainsi, les responsables exécutifs des
entreprises chinoises leaders dans des sec-
teurs stratégiques, tels que l'IA et la robo-

tique, sont fortement incités à éviter tout
voyage à destination des États-Unis ou de
leurs alliés, sauf pour des raisons
urgentes. Ceux qui choisissent de voyager
doivent informer les autorités chinoises
avant leur départ et, une fois de retour,
faire état des activités menées et des
contacts établis pendant leur séjour.
Cette mesure souligne les préoccupations
de Pékin quant à la sécurité de ses secrets
industriels et stratégiques, dans un
contexte de tensions géopolitiques crois-
santes avec les États-Unis.

L'Armée de libération populaire sahraouie
(ALPS) a lancé une attaque majeure contre
une base de soutien de l'armée marocaine
dans la zone d'El-Guelta, infligeant de
lourdes pertes humaines et matérielles à
l'occupant. Selon un communiqué de la
Direction centrale du commissariat poli-
tique de l'armée sahraouie, cette offensive

a eu lieu le jeudi, à l'occasion du 49e anni-
versaire de la proclamation de la
République arabe sahraouie démocratique
(Rasd). Les unités avancées de l'ALPS ont
mené des bombardements intenses contre
la base d'un régiment de l'Armée royale
marocaine dans la région d'Arthrithyat,
située dans le secteur d'El-Guelta. Les

forces d'occupation marocaines subissent
de lourdes pertes tout au long du mur de la
honte, avec des attaques qui continuent
d'affecter leurs positions. Le terrain, bien
connu des soldats sahraouis, combiné à
leur motivation inébranlable, leur offre un
net avantage face à une armée marocaine
démoralisée et corrompue.

LE REJET DE LA TRÊVE
PAR LE HAMAS

ENTRAÎNE L'ARRÊT DES
FOURNITURES : 

L’entité sioniste
suspend l’aide
humanitaire 

à Ghaza 
L'entité sioniste a décidé, dimanche, de
suspendre l'entrée de l'aide humanitaire
dans la bande de Ghaza et de fermer les
passages « jusqu'à nouvel ordre », a indi-
qué l'agence de presse palestinienne
Wafa. 
Cette décision intervient dans un
contexte marqué par la violation par l'en-
tité sioniste de l'accord de cessez-le-feu,
entré en vigueur le 19 janvier, et dont la
première phase a expiré samedi, souligne
Wafa. Le mouvement de résistance pales-
tinien Hamas a vivement dénoncé cette
décision comme un « chantage mesquin,
un crime de guerre et une violation fla-
grante de l'accord de cessez-le-feu ».
Il a, notamment, appelé « les médiateurs
et la communauté internationale (à) faire
pression sur l'entité sioniste pour mettre
un terme à ses mesures punitives et
immorales contre plus de deux millions
de personnes dans la bande de Ghaza ».

POUR PROTÉGER SES SECRETS TECHNOLOGIQUES 

La Chine interdit ses experts en IA aux USA

SOMMET À LONDRES 

Les dirigeants alliés de l'Ukraine renforcent les garanties 
de sécurité en Europe

SAHARA OCCIDENTAL 

L'Armée sahraouie inflige une lourde défaite 
à l'armée marocaine à El-Guelta
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Les opérations de solidarité des
Scouts musulmans algériens (SMA)
ont été lancées samedi à Alger à l'oc-
casion de l'avènement du mois sacré
de Ramadhan.
Dans une allocution prononcée lors
de la cérémonie de lancement de ces
opérations de solidarité, le
Commandant général des SMA,
Abderrahmane Hamzaoui, a précisé
que l'opération, lancée depuis la com-
mune d'El Madania à Alger, s'étendra
à l'ensemble du territoire national et
se poursuivra jusqu'à la fin de ce mois
sacré, avec l'augmentation du nombre
de donateurs dans les jours à venir.
A cette occasion, M. Hamzaoui a
appelé les bienfaiteurs à multiplier les
dons afin de renforcer «l'élan de soli-
darité» avec les différentes catégories
de la société, notamment les familles
nécessiteuses et les voyageurs, pen-
dant ce mois béni, dans le but de leur
«apporter de la joie».
Dans ce contexte, le même respons-
able a souligné que le mouvement
SMA a mobilisé «plus de 60 000
bénévoles parmi ses membres et les
jeunes bénévoles», avec «l’ouverture
de ses sièges répartis à travers le ter-

ritoire national pour consacrer les
actions de solidarité pendant tout le
mois sacré». M. Hamzaoui a indiqué
que ces opérations de solidarité
englobaient «les restaurants de l’Iftar
estimés à plus de 600 restaurants
assurant des repas chauds et à
emporter, et ce en plus de la distribu-
tion de colis alimentaires».
Le Mouvement aspire à distribuer
près de 100 000 colis alimentaires au
profit des démunis et des nécessiteux,
à travers le territoire national.

r.N.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L es marchés de la capitale ont pra-
tiquement enregistré une hausse
des produits les plus consommés

durant le mois sacré. Les légumes
comme la courgette cédée entre 140 et
200 DA, le poivron à 225 DA au
même titre que les aubergines qui
dépassent les 180 DA le kilo et sans
oublier les denrées clés de la ménagère
qui sont la salade laitue, la pomme de
terre et la tomate dont les tarifs restent
quelque peu dissuasifs pour les con-
sommateurs. Pour ce qui est des fruits,
c’est le même constat relevé pour des
prix qui sont envolés subitement à la
grande surprise des citoyens face à
cette hausse injustifiée. Les oranges
sont ainsi le seul fruit disponible pour
120 à 150 DA le kilo alors que les
pommes et les bananes ont de nouveau
franchi le seuil de la cherté malgré une
abondance dans les étals. Cependant,
on relève que les prix de la volaille
sont restés plus ou moins stables en ce
début du mois sacré où le kilo du
poulet ne dépasse pas les 450 DA et
ceux des viandes rouges surtout ceux
de l’importation sont écoulés à des tar-
ifs abordables avec 1750 DA le kilo

de viande bovine dont les quotas du
Portugal, Espagne, Brésil sont les plus
visibles. Toutefois, rien ne peut con-
trarier les algériens à se procurer la
viande locale. Si l’ovin est cédé à 2500
DA le kilo, le bovin est étalé entre
2000 et 2200 DA le kilo. Des consom-
mateurs soulignent dans leurs déclara-
tions que « la viande locale possède
une qualité gustative avérée » alors
que certains fuient « les produits con-
gelés » où ils suspectent qu’ils ont des

additifs chimiques pour les conserver.
Mais rien d’officiel n’a été commu-
niqué sur ce sujet. Il y a ainsi toute une
campagne de sensibilisation sur l’au-
thenticité et l’origine des produits
carnés importés à coup de milliards de
dinars. Il y a pourtant les garanties du
ministère du Commerce pour « une
consommation saine de tous ces pro-
duits importés » dont le certificat
Hallal qui doit être remis avec les
autres documents phytosanitaires. Et

c’est la même chose pour les poissons
congelés importés mais pas en quan-
tités massives qu’auparavant. Pour ce
mois de jeûne, les tarifs sont excessifs
pour un kilo de sardines à plus de 1200
DA le kilo et la dorade à 1700 DA.
Bien que les algériens ne soient pas
férus des produits de pêche durant le
mois sacré, il est anormal que cette
courbe de prix dure depuis des
semaines, pénalisant quand même le
marché de poissons. Il faudra qu’il y
ait des clarifications des pouvoirs
publics sur cette distorsion du marché
qui a ses propres humeurs mais saurait
s’incliner sur une absence d’offres
abordables.

F.A.

LA MERCURIALE DURANT LE RAMADHAN

Les prix en légère hausse
Aux deux premiers jours du Ramadhan, les prix se sont affolés pour les denrées alimentaires. 
Les fruits et légumes ont affiché une légère hausse tandis que la volaille est restée stable.

BOUIRA:
Ouverture de la
grande tente d’El
Iftar à Djebahia 

La grande tente d’El Iftar, installée
par le Croissant-Rouge algérien
(CRA) aux abords de l’Autoroute
Est-ouest à Djebahia (Ouest de
Bouira), a été ouverte samedi soir
aux jeûneurs, aux passants et aux
nécessiteux en ce début du mois de
Ramadhan, a-t-on constaté.
Cette tente, qui offre aux jeûneurs
quelque 1200 repas par jour, a été
inaugurée par la présidente du CRA,
Ibtissam Hamlaoui, en présence du
secrétaire général de l''Union
générale des Commerçants et
Artisans algériens (UGCAA), Issam
Bedrissi, ainsi que des autorités
locales de la wilaya, à leur tête le
wali Abdelkrim Laâmouri.
«La tente d’El Iftar de Djebahia est
la cinquième à être installée par le
CRA sur l’Autoroute Est-ouest au
profit des usagers de ce réseau
autoroutier et des jeûneurs», a
expliqué à la presse Mme.Hamlaoui
lors de sa visite à Djebahia, où a été
donné le coup d’envoi d’une cara-
vane d’aides octroyées par
l’UGCAA au profit des restaurants
du CRA à travers le pays.
Au cours de sa visite à Djebahia,
Mme Hamlaoui a rompu le jeûne aux
côtés des usagers de l’autoroute et
des passants, avant d'aller par la suite
à la rencontre des jeunes bénévoles
et les volontaires du CRA de Bouira. 

r.N.

FOIRES COMMERCIALES DU
RAMADHAN : 

Nesda soutient
les micro-entre-
prises locales

L'Agence nationale d'appui et
de développement de l'entre-
preneuriat (Nesda) a annoncé,
hier, dans un communiqué,
l'organisation de foires com-
merciales pendant tout le mois
de Ramadhan pour la vente
des produits des micro-entre-
prises relevant de cet organ-
isme.
Organisées sous le slogan
«Consomme le produit de ton
pays», ces foires seront organ-
isées du 1er au 31 mars au
niveau des différentes com-
munes et places publiques à
l'échelle nationale, ajoute le
communiqué. Le but de cette
manifestation économique est
de soutenir le produit local et
de permettre aux micro-entre-
prises de faire connaître leurs
produits, selon la même
source.

r.N.

SMA: 

Lancement des opérations 
de solidarité pour le mois 

de Ramadhan
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L'Agence algérienne de
promotion de l'investissement
(AAPI) a organisé une série
de rencontres en Espagne
pour promouvoir les
opportunités d'investissement
en Algérie, mettant en avant
l'amélioration du climat des
affaires grâce aux réformes
mises en place ces dernières
années, a indiqué samedi un
communiqué de l'agence.

L
ors de sa visite en Espagne, du 25
au 28 février dernier, une déléga-
tion de l'AAPI, conduite par son

directeur général, Omar Rekkache, a tenu
plusieurs réunions avec des opérateurs
économiques espagnols et ce, dans le
cadre de la poursuite de la mise en œuvre
du projet de promotion de l'investisse-
ment étranger lancé par le ministère des
Affaires étrangères, de la Communauté
nationale à l'étranger et des Affaires
africaines, en collaboration avec l'Union
européenne, intitulé « Partenariat pour
un investissement durable ».
Dans ce contexte, M. Rekkache et sa
délégation ont animé une rencontre à
Valence avec les présidents des Chambres
de commerce et d'industrie de Valence,
Castellon et Alicante, où il a présenté les

réformes qu'a connues l'Algérie pour
améliorer le climat des affaires et a mis en
lumière les opportunités d'investissement
disponibles dans différents secteurs
économiques.
Selon le communiqué, la rencontre a sus-
cité un grand intérêt parmi les partici-
pants, qui l'ont qualifiée d'étape positive

vers le renforcement de la coopération
économique entre l'Algérie et l'Espagne,
ouvrant ainsi de nouvelles perspectives
de partenariat entre les entreprises des
deux pays.
Par ailleurs, le directeur général de
l'Agence a animé, à Barcelone, un atelier
de travail sur « le climat d'investissement

en Algérie », organisé au siège du con-
sulat général d'Algérie, en collaboration
avec l'Association des chambres de com-
merce et d’industrie de la Méditerranée
(ASCAME) et l'Association des entre-
prises industrielles internationales.
Cet atelier a été l'occasion de présenter
les potentialités d'investissement en
Algérie, en mettant en avant les mesures
incitatives offertes par l'Etat aux investis-
seurs étrangers dans le cadre de la
stratégie nationale visant à renforcer l'at-
tractivité du climat d'investissement et à
développer des partenariats économiques
durables. L'événement a réuni plusieurs
chefs d'entreprises espagnols, des respon-
sables de bureaux d'affaires ainsi que le
consul général d'Algérie à Barcelone.

PROMOTION DE L'INVESTISSEMENT 

L'AAPI renforce les liens économiques
avec l'Espagne

MINISTÈRE DE
L'INDUSTRIE 

Lancement du bureau
vert pour le

développement et le
partenariat industriel

Le ministère de l'Industrie a lancé,
samedi, le bureau vert pour le
développement et le partenariat
industriel afin d'accompagner les
projets d'investissement indus-
triels structurants contribuant à
répondre aux besoins du marché
national et compenser les importa-
tions, indique un communiqué du
ministère.
Implanté au siège du ministère, le
bureau, dont le lancement a été
supervisé par le ministre du
secteur, Sifi Ghrieb, permettra «
un traitement rapide et un accom-
pagnement administratif instanta-
né des projets industriels struc-
turants », précise le communiqué.
Ce bureau, qui a reçu, samedi, les
premiers dossiers déposés à son
niveau, sera ouvert aux investis-
seurs tous les jours ouvrables de la
semaine, conclut le communiqué.

Le renforcement de l'accès des produc-
teurs algériens de médicaments et de dis-
positifs médicaux aux marchés africains
était, samedi, au centre d'une rencontre
entre le ministre de l'Industrie pharmaceu-
tique, Ouacim Kouidri, et la secrétaire
d'Etat auprès du ministre des Affaires
étrangères, chargée des Affaires africaines,
Bakhta Selma Mansouri. Lors de cette ren-
contre, tenue au siège du ministère de

l'Industrie pharmaceutique, M. Kouidri a
mis en avant les efforts de son secteur pour
contribuer à l'augmentation de la valeur
des exportations algériennes hors hydro-
carbures, « au regard de la qualité et de la
demande croissante sur les produits phar-
maceutiques algériens », précisant que «
plusieurs opérateurs, publics et privés
exportent leurs produits pharmaceutiques
et dispositifs médicaux vers plusieurs pays

africains », indique un communiqué du
ministère. De son côté, Mme Mansouri a
salué cette démarche, relevant « l'impor-
tance d'une participation active des opéra-
teurs algériens aux différents salons et
événements économiques organisés par les
pays africains, afin de faire la promotion
de la qualité des produits nationaux et de
rechercher des marchés extérieurs», selon
la même source.

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 

Les moyens de renforcer l'accès des producteurs
algériens aux marchés africains examinés

La Caisse nationale des retraites (CNR) a
lancé un appel aux bénéficiaires de la pen-
sion ou de la retraite, nés en mars, pour
qu'ils renouvellent leurs documents justi-
ficatifs pendant le mois de mars 2025. Ce
renouvellement peut désormais se faire à
distance grâce à l’application mobile
Retraite Dz, simplifiant ainsi les démarch-
es pour les retraités.

Une procédure simplifiée
grâce à la technologie

Le renouvellement des documents se fait
de manière simple et fluide, sans avoir à
se rendre dans les agences locales. Selon
le type de retraite, les démarches varient :
pour la retraite directe, la reconnaissance
faciale via l’outil « R-Face » permet de

confirmer que le bénéficiaire est toujours
en vie. Pour la retraite transférée, le
processus nécessite l’envoi de documents
scannés, selon le statut de chaque bénéfi-
ciaire, via l’application.
Une fois l’opération validée, une notifica-
tion de succès est envoyée à l’utilisateur
via l’application Retraite Dz.

Une stratégie basée 
sur le mois de naissance

La CNR a précisé que cette initiative fait
partie d'une stratégie globale visant à
améliorer les services administratifs pour
les retraités. Ainsi, chaque retraité doit
renouveler ses documents une fois par an,
selon son mois de naissance, facilitant
ainsi la gestion des démarches.

Documents nécessaires 
à renouveler chaque

année
Les documents à renouveler varient en
fonction du type de retraite. Pour les
retraités directs, il est nécessaire de
fournir un certificat de situation familiale
ou un certificat de vie pour les céli-
bataires. Les bénéficiaires de la retraite
transférée doivent fournir différents docu-
ments en fonction de leur situation, tels
que des certificats de non-remariage, de
non-exercice d’une activité profession-
nelle ou de scolarité. Cette initiative vise à
moderniser les services de la Caisse
nationale des retraites et à offrir une
meilleure expérience aux bénéficiaires de
pensions et de retraites.

RENOUVELLEMENT DES DOCUMENTS 

La CNR simplifie les démarches 
via l’application Retraite Dz
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Le ministère du Commerce
intérieur et de Régulation
du marché national
s'apprête à mettre de
l’ordre dans son secteur à
travers un projet de loi
pour la régulation des
activités commerciales,
qui entrera prochainement
en vigueur et ce, pour
lutter contre l’anarchie et
l’informel. 

PAR : IDIR AMMOUR

Parmi les mesures prévues figurent
l’approvisionnement et la régula-
tion du marché et la protection du

pouvoir d’achat des citoyens, la révi-
sion des lois relatives aux pratiques
commerciales, au commerce électron-
ique, aux espaces commerciaux, aux
réseaux de distribution et à la protec-
tion du consommateur, ainsi que la
révision des règles de contrôle de la
conformité des produits importés à la
frontière et les modalités associées.
Ce projet de loi, en phase finale
d’élaboration, vise à offrir une visibil-
ité accrue sur les chaînes de produc-
tion et de distribution, a fait savoir le
directeur de la régulation du marché
auprès du ministère du Commerce
intérieur, Ahmed Mokrani.  «Suite aux
instructions du président de la
République, nous allons faire par-
ticiper tous les intervenants (associa-
tions patronales, commerçants, con-
sommateurs, opérateurs économiques
et société civile», a confié Mokrani  à
un  quotidien national.  Selon lui, ce
nouveau cadre permettra d’avoir une
identification et une visibilité de tous
les circuits commerciaux, d’autant
que l’un des axes majeurs de la
réforme repose sur la digitalisation.
«Nous avons maîtrisé la disponibilité
des produits de consommation sur les
marchés. Il faut, désormais, structurer
la distribution en identifiant avec pré-
cision où ces produits sont écoulés»,
ajoute-t-il. 
Selon lui, l’initiative mettra fin aux
déséquilibres d’approvisionnement
entre les wilayas et assurera une
meilleure répartition et visibilité des
marchandises sur le territoire national.
«Nous travaillons sur la mise en place
d’un dispositif qui permettra d’en-
cadrer définitivement la régulation
des marchés à travers l’identification
et la numérisation des circuits de dis-
tribution des produits nationaux ou
importés. Avec la cartographie
numérisée des différents circuits de
distribution, nous aurons une visibilité
complète, car auparavant, il était dif-
ficile de savoir où ces produits étaient
réellement vendus», explique le

responsable. «Nous pourrons maîtris-
er entièrement le circuit de production
et de distribution», soutient Mokrani,
espérant voir la promulgation du pro-
jet de loi au courant de l’année en
cours.  Et pour assurer une distribu-
tion équitable, il est essentiel,
renchérit-il, d’établir des plateformes
de distribution aux quatre coins du ter-
ritoire. Cela facilitera une gestion plus
efficace des stocks et des flux de dis-
tribution, optimisant ainsi la chaîne
logistique. Un chantier sera ouvert,
après le Ramadhan, pour résoudre
définitivement le problème de l’a-
cheminement des produits agricoles
qui, reconnaît-il, est peu maîtrisé.
Mokrani fait observer que le recense-
ment économique national, lancé en
janvier dernier, pour cartographier les

unités de production et leurs capacités
permettra de mieux évaluer les
besoins réels de la population et d’a-
juster avec précision les quantités à
importer.  Et de poursuivre : «Le
recensement économique national a
duré presque trois semaines.
Actuellement, un bureau d’études se
charge de l’exploitation des résultats.
Il est très important car il permettra
d’actualiser la cartographie des
unités de production nationale et d’é-
valuer les capacités réelles de ces
unités. Nous saurons si elles peuvent
répondre aux besoins de la popula-
tion. Grâce à l’évaluation de ces
besoins, nous serons en mesure de
déterminer précisément les quantités
à importer pour combler le déficit». 

i.A.

RÉGULATION DES ACTIVITÉS COMMERCIALES

Un projet de loi entrera 
en vigueur prochainement

NOUVEAU SUCCÈS À L’INTERNATIONAL POUR LE COMPLEXE DE BETHIOUA : 

Tosyali exporte 30 000 tonnes
d’acier

Le complexe sidérurgique Tosyali,
situé à Bethioua (Oran), a exporté
30.000 tonnes de plaques d'acier vers
l'Italie, a indiqué, hier, le directeur du
commerce extérieur du complexe,
Ramzi Azzi.
Dans une déclaration à l'APS, M. Azzi
a précisé que l'opération de charge-
ment des plaques d'acier au port
d'Arzew (à l'Est d'Oran) a débuté la
semaine dernière et s'est poursuivie
jusqu'à la soirée de samedi, avant l'a-
cheminement de la cargaison vers
l'Italie. Il a ajouté que la valeur totale
de cette quantité exportée est estimée
à environ 16 millions de dollars, pré-
cisant que la valeur des exportations

de tôles et de plaques d'acier devrait
atteindre 200 millions de dollars d'ici
la fin du premier trimestre. Cette
opération d'exportation est la
troisième du genre, depuis le début de
l'année en cours, après l'exportation de
27.000 tonnes vers l'Espagne et une
autre de même envergure vers la
Turquie. D'autres opérations simi-
laires sont prévues dans les semaines à
venir à destination des pays de l'Union
européenne.
Selon le même responsable, le com-
plexe aspire, à travers ce produit, «à
s'imposer sur le marché européen, ce
qui permettrait d'atteindre une valeur
d'exportation d'environ 2 milliards de

dollars d'ici l'année prochaine».
Cette opération d'exportation inter-
vient après la mise en service de l'u-
nité de production de tôles d'acier du
complexe Tosyali, entrée en activité à
la fin du mois d'octobre dernier, avec
une capacité de production annuelle
de 2,5 millions de tonnes.
A noter que le complexe Tosyali a
signé, récemment, des contrats d'ex-
portation de plaques d'acier vers la
Tunisie, l'Afrique du Sud et l'Italie,
avec une extension prévue vers
d'autres pays de l'Union européenne,
ainsi que vers les Etats-Unis
d'Amérique et l'Amérique latine.

r.N.

PREMIÈRE CARGAISON
 DE 1 MILLION DE BARILS

POUR LE GÉANT NIGÉRIAN : 
L'Algérie envoie son
pétrole à la raffinerie

Dangote
L'Algérie renforce sa position sur le
marché mondial du pétrole en expé-
diant une cargaison de son pétrole
brut «Mélange du Sahara» vers la
plus grande raffinerie de pétrole
d'Afrique, la raffinerie Dangote, au
Nigéria. Selon la plateforme spécial-
isée «Energy», cette expédition
devrait avoir lieu en mars 2025.
Cette décision marque un tournant
stratégique pour le secteur pétrolier
algérien, qui voit son brut de qualité
reconnue gagner du terrain sur des
marchés internationaux.
La raffinerie Dangote, qui a une
capacité de production de 650 000
barils par jour, a acquis sa première
cargaison de brut algérien, d'un mil-
lion de barils, pour une livraison
prévue entre la mi-mars et le 20
mars. Bien que les détails sur le prix
de la transaction restent secrets, cette
exportation représente un pas impor-
tant pour l'Algérie, qui cherche à
élargir ses débouchés à l'internation-
al.
Le pétrole brut algérien, en particuli-
er celui extrait du champ de Hassi
Messaoud, est très prisé en raison de
sa haute qualité et de sa faible teneur
en soufre, un avantage majeur pour
répondre aux exigences des marchés
européens. En plus de répondre à la
demande croissante en Europe, ce
type de brut entre en concurrence
avec d'autres grades locaux, notam-
ment ceux produits en Afrique et au
Moyen-Orient, offrant ainsi une
alternative compétitive à des prix
attractifs.
Cette transaction avec le Nigéria,
l'une des plus grandes économies
d'Afrique, pourrait ouvrir la voie à
de futures relations commerciales
solides entre l'Algérie et d'autres
pays africains. Elle confirme égale-
ment la place stratégique de l'Algérie
dans la géopolitique énergétique
mondiale, en renforçant son rôle
d'acteur clé sur le marché pétrolier
africain et européen.

r.N.



RAMADHAN ET SANTE 

Adoptez une alimentation 
équilibrée et buvez 
suffisamment d'eau 

Pages 8-9 et 14

Sadaqa, 
la richesse 
du cœur

MIDI LIBRE
N° 5218 | Lundi 3 mars 202510

La sadaqa : dans le Coran, le
terme apparaît très
fréquemment au pluriel
sadaqat : signifiant œuvres
généreuses.

E n effet, l'Islam recommande aux
musulmans d'agir en permanence
en faisant le bien non seulement

par le don de soi mais aussi par le don
de leurs biens.

1 - Gé�né� rosité
Etre disposé à donner avec largesse
est une qualité qui nécessite une atten-
tion certaine aux désespoirs des autres
ainsi qu'un intérêt modéré pour les
biens de ce bas monde. "L'homme
généreux est proche de Dieu, proche
des gens, proche du Paradis, éloigné
de l'Enfer. Et l'avare est éloigné de
Dieu, éloigné des gens, éloigné du
Paradis, proche de l'Enfer. D'ailleurs,
un homme ignorant mais généreux est
plus agréable à Dieu, (qu'Il soit
Exalté) qu'un dévot avare". (Tirmidhi)

2 - Sincé� rité
Le musulman doit constamment sur-
veiller ses intentions et les conserver
dans un état pur. Tous les engage-
ments qu'il prend ne seront acceptés
par Dieu Glorifié soit-Il que si leur
mobile principale est de Lui plaire. "...
Ce que vous avez dépensé en aumônes
est à votre avantage. Ne donnez que
poussés par le désir de la Face de
Dieu". (2:272). L' aumône doit être
volontaire et sincère sachant que son
étymologie exprime la droi- ture, la
vérité, la sincérité. Le Prophète (qsssl)
a dit : "Allah ne vous regarde pas par
votre visage ou par vos richesses,
mais Il vous regarde par la sincérité
de votre cœur et la nature de vos
actes". (Muslim)

3 - Epreuve
Richesse et pauvreté sont des
épreuves de ce bas monde, le prophète
(qsssl) invoquait Dieu Exalté dit : "O
Dieu, je cherche Ta protection contre
le mal lié au problème de la richesse
et contre le mal lié au problème de la
pauvreté". (Al-Bukhârî et Muslim)
L'individu est de par nature avare.
Dieu Glorifié dit : "Si vous étiez
maîtres des trésors de la Miséricorde
de mon Seigneur, vous les conserve-
riez de peur de les dépenser, l'homme
est très avare". (17:100) La sadaqa
exige un effort de détachement sur ses
biens matériels, un travail sur soi est
nécessaire afin que les biens soient
plus dans les mains que dans le cœur.

4 - "...De�pense et je de�pense-
rai pour toi"

L'homme est incapable de subsister
par lui-même, il est foncièrement pau-
vre, totalement dépendant de sa
source divine. Tout ce que nous
possédons nous vient de Dieu Exalté
soit-Il. Il est Celui qui donne, Celui
qui enlève, Celui qui augmente et
Celui qui diminue les bienfaits "Ô
hommes, vous êtes les indigents à
l'égard de Dieu alors qu'Il se suffit,

Lui, Le Loué". (35:15) Notre recon-
naissance passe donc par le remercie-
ment mais aussi par le partage. "Ils
croient au Mystère [ghayb], accom-
plissent la prière, font dépensent sur
Notre attribution". (2:3) Le prophète
(qsssl) a dit dans un hadith qodsi :
"Dieu Très Haut et Béni m'a dit : “Oh
! Fils d'Adam, dépense et je dépense-
rai pour toi.” Puis Il ajouta : La main
de Dieu est pleine et aucune dépense
durerait-elle nuit et jour ne saurait
l'épuiser. Depuis qu'Il a crée les cieux
et la terre, toutes ces dépenses n'ont
pas épuisé ce qu'Il a dans sa main.
Son Trône est sur l'eau. Il tient la
balance dans sa main et Il fait élever
et abaisser". (Al Bukhari)

5 - "Toute bonne action 
est une aumo� ne"

Une sadaqa peut être d'ordre matériel,
comportemental, spirituel. Le
prophète (qsssl) a dit : "Le fait de sou-
rire à ton frère est une sadaqa, d'or-
donner le bien, d'empêcher le mal, de
guider quelqu'un sur une terre où il se
trouve égaré, d'enlever tout ce qui
peut faire du mal aux passants sur une
route...". (Bukhari) Celui qui ne
possède rien matériellement n'est
donc pas lésé puisqu'il peut donner le
meilleur de lui-même.

6 - Les bienfaits de la sadaqa
L'excès de générosité, elle est la cause
même de la croissance de vos biens.
Le Prophète (qsssl) a dit : "Aucun jour
ne se lève sur les serviteurs de Dieu
sans que deux anges ne descendent
(du ciel). Le premier dit : “Grand
Dieu ! Accorde une compensation à
celui qui dépense", tandis que l'autre
dit : "Grand Dieu ! Inflige une perte à
celui qui refuse de dépenser".
(Bukhari) Purifie La Sadaqa est un
moyen d'expiation des pêchés et des
fautes. Dieu Exalté dit : "... Elles effa-
cent en partie vos mauvaises actions.
Dieu est bien informé de ce que vous
faites". (2:271) Eloigne du malheur Le
Prophète (qsssl) a dit :
"La sadaqa écarte le malheur ; elle

est le plus efficace des remèdes; elle
repousse le Décret [Divin] après son
arrêt, et rien ne chasse les maux
comme la supplication (du'a) et la
sadaqa". Guérit Le Prophète (qsssl)
dit : "Soignez vos malades par la
sadaqa".

7 - Allah n'agré�e que ce qui
est bon 

Dieu n'accepte de son serviteur qu'une
aumône licitement acquise. Le
Prophète (qsssl) a dit : "Il ne faut pas
qu'un serviteur acquière un bien illi-
cite, fasse dessus des dons de char- ité
et que ces dons soient agréés...Allah,
le Très Haut, n'efface pas la mauvaise
action par la mauvaise action, mais
efface la mauvaise action par la
bonne action ; la turpitude n'efface
pas la turpitude".
(Ahmad)

8 - Qualité�s d'une sadaqa
La meilleure aumône est celle qui est
faite discrètement. Allah Louange à
Lui dit : "Si vous laissez voir les
aumônes en les donnant, c'est bien, et
si vous les cachez pour donner aux
pauvres, c'est encore mieux pour
vous...". (2:271) Parmi les sept per-
sonnes qui seront couvertes par l'om-
bre d'Allah le jour où il n'y aura d'au-
tres ombres que celle de Dieu Exalté,
il y a l'homme qui fait une aumône
dans une discrétion telle que sa main
gauche ignore l'acte de sa main droite.
L'aumône la plus pure est celle qui est
désintéressée, puisqu'elle est donnée
sans attendre rien en retour, elle est
donnée au Nom de Dieu, pour Dieu.
"C'est pour le visage d'Allah que nous
vous nourrissons: nous ne voulons de
vous ni récompense ni gratitude".
(76:9) "Vous n'atteindrez la (vraie)
piété que si vous faites largesse de ce
que vous chérissez. Tout ce dont vous
faites largesse, Allah le sait certaine-
ment bien". (3:2) "Ô̂ les croyants!
N'annulez pas vos aumônes par un
rappel ou un tort, comme celui qui
dépense son bien par
ostentation devant les gens sans croire

en Allah et au Jour dernier...". (2:264)

A la meilleure des sadaqa, le Prophète,

paix et salut sur lui répondit : "C'est
celle que tu effectues alors que tu es
en bonne santé, espérant vivre et crai-
gnant la pauvreté ; ne tardes pas
jusqu'au moment où pris à la gorge, tu
diras : ceci est pour untel et cela pour
untel". "Quand un homme meurt,
toutes ses actions deviennent sans
effet à l'exception de trois d'entre elles
: une aumône continue (ex-puits dont
bénéficient continuellement les
humains et les animaux après sa
mort), une connaissance utile à la
postérité et un fils vertueux invoquant
pour lui". (Muslim)

9 - Dé�dier une sadaqa
Il est permis d'offrir la récompense

d'une sadaqa à une personne chère

vivante ou décédée. La validité de cet

acte nécessite l'intention (niyya) de

celui qui l' accomplit. Un homme vint

voir le Prophète et lui dit : "Mon père
est décédé en laissant des biens mais
sans avoir fait de testament ; si je fais
l'aumône de sa part, cela effacera-t-il
ses péchés ? - Oui", répondit-il.

(Muslim). Soyons des êtres animés

par la reconnaissance des bienfaits de

Dieu Glorifié soit-Il, animé par la

compassion des souffrances d'autrui.

Le don procure tant de faveurs à son

donateur qu'il serait bien dommage de

laisser le grand trompeur (satan)

semer le doute dans notre détermina-

tion à faire des actes de bienfaisance.

Le prophète (qsssl) a dit : "L'homme
ne fait une quelconque aumône si ce
n'est que celle-ci défait les insuffla-
tions de 70 démons". (Ahmed). Donné

c'est se détacher des biens de ce

monde, c'est offrir la richesse du cœur.

Dieu Exalté dit : "Craignez Allah,
donc autant que vous pouvez, écoutez,
obéissez et faites largesse. Ce sera un
bien pour vous. Et quiconque a été
protégé contre sa propre avidité...
ceux-là sont ceux qui réussissent".
(64:16)

Sadaqa, la richesse du cœur
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La vie sociale pendant le
Ramadhan est
particulièrement active :
les gens reçoivent des
convives ou sont invités
par des proches et amis. 

L
es visites sont principalement cen-
trées autour du repas de rupture du
jeûne, qui est un repas riche et fes-

tif, durant lequel on sert les meilleurs
mets. Pendant le Ramadhan, certaines
personnes peuvent ne pas pratiquer d'ac-
tivités physiques et, par conséquent,
prendre du poids au cours du mois. Il est
possible que les personnes diabétiques ne
contrôlent pas bien leur maladie du fait
de l'adoption d'habitudes alimentaires
malsaines. En suivant des recommanda-
tions simples, vous pouvez perdre du
poids et faire diminuer votre tension arté-
rielle et votre taux de cholestérol.
Maintenir ces pratiques même en dehors
des temps de jeûne est encouragé.Buvez
beaucoup d’eau (au moins 10 verres) et
consommez des aliments hydratants tels
que la soupe, la pastèque et la salade
verte. Évitez les boissons caféinées telles
que le café, le thé et le coca-cola, car la
caféine peut provoquer chez certaines
personnes un besoin d’uriner plus fré-
quent, ce qui peut entraîner une déshy-
dratation. N'oubliez pas non plus que les
boissons gazeuses contenant du sucre
ajouteront des calories à votre alimenta-
tion.

Mangez trois dattes pour rompre le
jeûne

Les dattes constituent une excellente
source de fibres. Incorporez beaucoup de
légumes à vos plats pour faire le plein de
vitamines et nutriments essentiels.
Choisissez des céréales entières, qui
fournissent à l'organisme fibres et éner-
gie. Régalez-vous de viande maigre gril-
lée ou cuite au four, de poulet et de pois-
son sans peau, pour avoir une bonne por-
tion de protéines saines. En général, évi-
tez les aliments frits et transformés riches
en gras ou en sucre. Savourez votre repas
et évitez de trop manger en mangeant
lentement.

Prenez un S’hour léger tous les jours 
Cela s’applique particulièrement à cer-

tains groupes de population tels que les
personnes âgées, les adolescents, les
femmes enceintes et les mères allaitantes,
ainsi qu’aux enfants qui choisissent de
jeûner.                                                                                       
Votre repas doit comprendre des
légumes, une portion de glucides comme
du pain/des galettes de blé entier, des ali-
ments riches en protéines tels que les pro-
duits laitiers (fromage non
salé/labane/lait) et/ou les œufs, ainsi
qu'un accompagnement composé de
tahina/d’avocat. Évitez de consommer
trop de sucrerie et limitez l’apport en
matières grasses et en sel.

Eviter la consommation des sucreries
en excès 

Les sucreries couramment consommées
pendant le Ramadhan contiennent de

grandes quantités de sirop de sucre. Les
sucres dont la consommation est recom-
mandée sont ceux présents dans les fruits
riches en eau, tels que la pastèque/le
melon ou tout autre fruit saisonnier,
comme la pêche ou la nectarine. Essayez
de réduire votre consommation d’ali-
ments riches en matières grasses, en par-
ticulier les viandes grasses, les aliments
faits de pâte feuilletée, ou de pâte à
laquelle on a ajouté de la graisse/marga-
rine ou du beurre.                                                                                                                                   
Plutôt que la friture, il est recommandé
de recourir à d’autres méthodes de cuis-
son, comme la cuisson à la vapeur, la
cuisson en sauce, le sauté dans une petite
quantité d'huile et la cuisson au four.
Évitez les aliments contenant de grandes
quantités de sel, comme les saucisses, les
produits à base de viande ou de poisson
transformés et salés, les olives et les cor-
nichons, les amuse-bouche, les fromages
salés, les différents types de gâteaux,
salades, tartinades et sauces (comme la
mayonnaise, la moutarde, le ketchup)
prêts à consommer.Lors de la préparation
du repas, il est recommandé de réduire
autant que possible l'utilisation du sel et,
bien sûr, de retirer la salière de la table.
Utilisez des herbes pour rehausser la
saveur des aliments cuits.
Mangez lentement et en quantité adaptée
à vos besoins. Les gros repas causent des
brûlures d'estomac et de l'inconfort.
Essayez de bouger le plus possible et
d'être actif le soir, par exemple en faisant
une promenade quotidienne régulière.

Conseils Ramadhan : Adoptez une alimenta-
tion équilibrée et buvez suffisamment d'eau 

carnet de recettes

Harira

Ingredients :
Un oignon
1 piment
une pincée de sel
une pincée de poivre noir
une pincée de carvi
2 cuillères à soupe d'huile
½ cuillère à soupe de safran
2 cuillères à soupe de vinaigre
1 cuillère à soupe de concentré de tomate
1 cuillère à soupe d'origan
3 cuillères à soupe de farine ou du levain pré-
paré la veille
200 g de farine
¼ de cuillère de levure de bière
2 cuillères à soupe de vinaigre
1 pincée de sel
1 verre d'eau
Une carotte une tomate
Une courgette
Une botte de coriandre.

Préparation 
Faire revenir l'oignon et la tomate concentrée
dans l'huile avec toutes les épices à feu doux
pendant 5 minutes, rajouter tous les légumes et
recouvrir d'eau, laisser cuire à petit feu. Retirer
les légumes et les passer à la moulinette puis
rajouter à la purée de légumes le levain après
avoir délayé délicatement ce dernier dans un bol
d'eau froide pour éviter la formation de gru-
meaux rajouter coriandre et carvi et faire bouil-
lir 5 minutes. Servir avec du citron.

Glace de fraises

Ingrédients :
250 g de fraises
410 g de lait concentré sucré
3 blancs d'œufs
50 g de sucre en poudre

Préparation :
Laver et égoutter les fraises, les équeuter et les
mixer. Faire cuire dans un poêlon le sucre avec
un peu d'eau en remuant avec une cuillère en
bois et porter à ébullition et laisser cuire jusqu’à
ce que le sirop forme une boule molle. Monter
les blancs d’œufs très fermes. Verser le sucre
cuit en filet sur les blancs en fouettant énergi-
quement. Battre jusqu’à complet refroidisse-
ment. Mélanger dans un saladier le lait concen-
tré avec les fraises mixés ensuite verser les
blancs en neige et incorporer délicatement.
Verser la préparation dans la sorbetière et laisser
prendre en glace. Quand la glace a pris, mettre-
la dans un moule  et placer au congélateur.
Servir la glace de fraises en boules dans des
coupelles.

Salade de haricots verts,
tomates et thon

Ingrédients :
600 g de haricots verts
4 tomates (450 g)
1 boîte de thon en conserve au naturel (160 à 200 g)
1/2 oignon rouge
4 cuillerées à soupe d'huile de colza
1 cuillerée à soupe de vinaigre
Sel, poivre

Préparation :
Équeutez les haricots verts et faites-les cuire 12 à 15 min dans
une grande casserole d’eau bouillante avec une bonne pincée
de sel. Coupez les tomates en quartiers. Pelez et émincez fine-
ment l’oignon. Égouttez les haricots verts et plongez-les dans
un saladier d’eau froide. Puis égouttez. Dans un saladier,
mélangez tous les légumes. Ajoutez le thon, l’huile et le vinai-
gre. Mélangez Salez et poivrez selon vos goûts.

Courgettes rondes
farcies au thon

Ingrédients : 
2 courgettes rondes
1 boîte de thon de 150 g
Du blé (environ la moitié d'un verre à moutarde)
1 tomate
1/2 oignon
1 cuillère à soupe d'huile d'olive
10 cl de crème fraîche liquide
Persil
Sel, poivre

Préparation : 
Dans une casserole d'eau bouillante, plonger les
courgettes 15 minutes pour les faire blanchir après
avoir coupé les chapeaux et vider l'intérieur.
Préchauffer le four à thermostat 7 (200°C).
Faire cuire le blé selon les indications du paquet.
Faire revenir l'oignon avec la tomate coupée en dés
dans une poêle avec de l'huile d'olive. Mélanger le
thon, la crème, le sel, le poivre, le persil. Laisser
sur le feu 5 minutes. Faire reposer les courgettes à
l'envers sur du papier absorbant 5 minutes. Les
retourner et les remplir de la préparation. Passer au
four 10 minutes pour faire gartiner avec un peu de
gruyère sur le dessus.

Beignets au sucre
Ingrédients :
20 g de levure de bière,
500 g de farine,
sucre en poudre,
1 paquet de sucre vanillé,
Eau de fleur d'oranger,
Sel,
Eau

Préparation :
Délayer la levure de bière dans 1/4 de litre d'eau
tiède. Ajouter une pincée de sel, 2 cuillères à soupe
de sucre en poudre, 2 cuillères à soupe de fleur
d'oranger et le paquet de sucre vanillé. Remuer le
tout et ajouter peu à peu la farine en soulevant afin
de l'y incorporer. Si la pâte vous semble un peu
compacte, ajouter un peu d'eau afin de la rendre
onctueuse. La mettre au chaud 3/4 d'heure, 1 heure
afin qu'elle double de volume. Puis la prendre, tra-
vailler au maximum cette pâte afin qu'elle diminue
de volume. Plus vous la travaillerez, plus les bei-
gnets seront légers. Faire chauffer très fort l'huile.
Prendre une petite boule de pâte (taille d'un oeuf),
faire un trou au milieu et jeter l'anneau ainsi fait
dans l'huile bouillante. Dorer des 2 côtés, égoutter
et encore chauds les rouler dans le sucre en poudre.
Servir chauds ou froids.

PETITS MAUX DE RAMADHAN

Les troubles du sommeil
Hé oui, qui dit
Ramadhan, dit
réveil en plein som-
meil pour le s’hour,
et ce même en plein
milieu de la nuit.
Comment faire pour
ne pas perturber son
cycle du sommeil
sans pour autant
zapper cette étape
essentielle pour ne
pas avoir trop faim
dans la journée ?
C’est bien simple, il
vous suffit soit de manger avant de vous coucher, soit d’étaler les prises ali-
mentaires durant toute la période autorisée. Si vous optez pour la première
option, mieux vaut ne pas manger trop avant de dormir, mais privilégiez des
plats légers mais dont vous aurez profité. Si vous optez pour étaler vos
encas, laissez au moins deux heures entre chaque prise. Avant de vous cou-
cher, favoriser les activités relaxantes comme bouquiner ou boire une
tisane. Et mettez-vous au lit uniquement si vous ressentez l’envie de dor-
mir. Le temps que vous passez dans votre lit est du temps de repos, et
sachez repérer les signes de fatigue (bâillement, yeux qui piquent...). Autre
conseil pour ne plus subir vos troubles du sommeil et vous réveillez du
mauvais pied : supprimez toute source lumineuse de votre chambre, exit
donc le téléphone portable et la télé. Aussi, évitez les aliments excitants
avant d’aller vous coucher comme le café, le thé ou les sodas, entre autres.
Les troubles du sommeil n’influent pas négativement que nos nuits, mais la
journée entière. Cela peut nuire à votre travail, votre humeur et votre moral.
Alors pour passer des journées ramadhanesques en toute gaieté, prenez soin
de votre sommeil, il vous le rendra !

ANTI-GASPILLAGE

Eviter de jeter grâce à des astuces
simples

Brick au thon

Ingrédients 
Pour la farce :
5 œufs durs
300 g de thon au naturel (2 petites boîtes)
1 gros oignon
1 petite gousse d'ail
1,5 cuillère à soupe d'huile d'olive
50 g de persil haché grossièrement
Quelques brins de ciboulette
4 feuilles de brick
50 g de beurre ramolli

Préparation :
Mettre les œufs durs dans un saladier. Les écraser jusqu'à
obtenir un mélange plus ou moins homogène. Dans un pre-
mier temps, ajouter l'oignon haché grossièrement et l'ail haché
finement, puis le thon émietté finement. Ajouter le persil et la
ciboulette. Saler, poivrer et réserver. Disposer une feuille de
brick sur le plan de travail et l'imbiber légèrement de beurre
ramolli des deux côtés. Disposer au centre de la feuille une
grosse poignée de la farce, de façon rectangulaire. Rabattre la
partie supérieure de la brick, ainsi que la partie inférieure en-
dessous de la brick et fermer les deux côtés. Répéter cette
action pour chaque feuille, jusqu'à épuisement de la farce.
Faire cuire à feu très doux, dans un poêle imbibée de beurre,
10 minutes environ chaque côté.

On se demande souvent quoi faire avec les
fonds de sauce tomate, les fonds de bouteille
à la fin d’une soirée entre amis, ou encore de
la fin d’un bouquet aromatique dont on a uti-
lisé que quelques feuilles. C’est le moment
d’être malin, faites-en la base de vos futurs
grands plats, grâce à nos conseils ingénieux.

Sauvons le fond de bocal de sauce tomate
de la poubelle !
Nous avons tous un fond de sauce tomate qui
gît dans la porte de notre frigo. Je vous pro-
pose une solution simple pour ne pas gâcher.
Prenez un sac congélation, placez-y le reste
de la sauce, ôtez l’air restant dans le sac et
créez des démarcations en appuyant vos
doigts sur l’extérieur du sachet (afin de déli-
miter des rectangles de portion distincts).
Placez-le tout au congélateur, vous obtenez
des petites doses toujours utiles pour vos
sauces.

Les fonds de bouteille transformés en fond
de sauce
Ça fait toujours un peu mal de jeter le reste
d’une bonne bouteille au fond de l’évier après
un repas convivial entre amis ou en famille.
Pour éviter ça, prenez un bac à glaçons, videz
les fonds de bouteille dedans et placez le bac
au congélateur. Ces petits cubes de sauce
seront parfaits pour vos sauces bourgui-

gnonnes par exemple.

Créer des cubes d’herbes aromatiques
Conservez les herbes au frigo plutôt que dans
un placard ou mettez-les dans un bac à gla-
çons, avec un peu d’huile, avant de les placer
au congélateur. Vous pouvez aussi tout sim-
plement les stocker au congélateur dans des
sacs ou des petites boîtes après les avoir cise-
lées. Vous pourrez ainsi avoir des herbes
fraîches à tout moment de l’année !

Oignon, pomme et pomme de terre : le trio
infernal !
Ces trois aliments que sont la pomme, l’oi-
gnon et la pomme de terre ne font pas bon
ménage avec vos autres fruits et légumes,
mais aussi entre eux. Ils dégagent un gaz qui
oxyde les autres végétaux et les fait mûrir
plus rapidement. Je vous conseille donc de les
conserver isolés les uns des autres.

De la salade toujours fraîche dans son frigo
Si vous achetez de la salade au marché, et tout
particulièrement si elle est biologique, vous
savez qu’elle peut s’abîmer facilement. Pour
la garder plus longtemps, nettoyez-la et esso-
rez-la avant de la placer dans le réfrigérateur,
entourée d’un torchon propre et humide. Vous
pouvez aussi la placer lavée dans un bocal en
verre au frigo.
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La sadaqa : dans le Coran, le
terme apparaît très
fréquemment au pluriel
sadaqat : signifiant œuvres
généreuses.

E n effet, l'Islam recommande aux
musulmans d'agir en permanence
en faisant le bien non seulement

par le don de soi mais aussi par le don
de leurs biens.

1 - Gé�né� rosité
Etre disposé à donner avec largesse
est une qualité qui nécessite une atten-
tion certaine aux désespoirs des autres
ainsi qu'un intérêt modéré pour les
biens de ce bas monde. "L'homme
généreux est proche de Dieu, proche
des gens, proche du Paradis, éloigné
de l'Enfer. Et l'avare est éloigné de
Dieu, éloigné des gens, éloigné du
Paradis, proche de l'Enfer. D'ailleurs,
un homme ignorant mais généreux est
plus agréable à Dieu, (qu'Il soit
Exalté) qu'un dévot avare". (Tirmidhi)

2 - Sincé� rité
Le musulman doit constamment sur-
veiller ses intentions et les conserver
dans un état pur. Tous les engage-
ments qu'il prend ne seront acceptés
par Dieu Glorifié soit-Il que si leur
mobile principale est de Lui plaire. "...
Ce que vous avez dépensé en aumônes
est à votre avantage. Ne donnez que
poussés par le désir de la Face de
Dieu". (2:272). L' aumône doit être
volontaire et sincère sachant que son
étymologie exprime la droi- ture, la
vérité, la sincérité. Le Prophète (qsssl)
a dit : "Allah ne vous regarde pas par
votre visage ou par vos richesses,
mais Il vous regarde par la sincérité
de votre cœur et la nature de vos
actes". (Muslim)

3 - Epreuve
Richesse et pauvreté sont des
épreuves de ce bas monde, le prophète
(qsssl) invoquait Dieu Exalté dit : "O
Dieu, je cherche Ta protection contre
le mal lié au problème de la richesse
et contre le mal lié au problème de la
pauvreté". (Al-Bukhârî et Muslim)
L'individu est de par nature avare.
Dieu Glorifié dit : "Si vous étiez
maîtres des trésors de la Miséricorde
de mon Seigneur, vous les conserve-
riez de peur de les dépenser, l'homme
est très avare". (17:100) La sadaqa
exige un effort de détachement sur ses
biens matériels, un travail sur soi est
nécessaire afin que les biens soient
plus dans les mains que dans le cœur.

4 - "...De�pense et je de�pense-
rai pour toi"

L'homme est incapable de subsister
par lui-même, il est foncièrement pau-
vre, totalement dépendant de sa
source divine. Tout ce que nous
possédons nous vient de Dieu Exalté
soit-Il. Il est Celui qui donne, Celui
qui enlève, Celui qui augmente et
Celui qui diminue les bienfaits "Ô
hommes, vous êtes les indigents à
l'égard de Dieu alors qu'Il se suffit,

Lui, Le Loué". (35:15) Notre recon-
naissance passe donc par le remercie-
ment mais aussi par le partage. "Ils
croient au Mystère [ghayb], accom-
plissent la prière, font dépensent sur
Notre attribution". (2:3) Le prophète
(qsssl) a dit dans un hadith qodsi :
"Dieu Très Haut et Béni m'a dit : “Oh
! Fils d'Adam, dépense et je dépense-
rai pour toi.” Puis Il ajouta : La main
de Dieu est pleine et aucune dépense
durerait-elle nuit et jour ne saurait
l'épuiser. Depuis qu'Il a crée les cieux
et la terre, toutes ces dépenses n'ont
pas épuisé ce qu'Il a dans sa main.
Son Trône est sur l'eau. Il tient la
balance dans sa main et Il fait élever
et abaisser". (Al Bukhari)

5 - "Toute bonne action 
est une aumo� ne"

Une sadaqa peut être d'ordre matériel,
comportemental, spirituel. Le
prophète (qsssl) a dit : "Le fait de sou-
rire à ton frère est une sadaqa, d'or-
donner le bien, d'empêcher le mal, de
guider quelqu'un sur une terre où il se
trouve égaré, d'enlever tout ce qui
peut faire du mal aux passants sur une
route...". (Bukhari) Celui qui ne
possède rien matériellement n'est
donc pas lésé puisqu'il peut donner le
meilleur de lui-même.

6 - Les bienfaits de la sadaqa
L'excès de générosité, elle est la cause
même de la croissance de vos biens.
Le Prophète (qsssl) a dit : "Aucun jour
ne se lève sur les serviteurs de Dieu
sans que deux anges ne descendent
(du ciel). Le premier dit : “Grand
Dieu ! Accorde une compensation à
celui qui dépense", tandis que l'autre
dit : "Grand Dieu ! Inflige une perte à
celui qui refuse de dépenser".
(Bukhari) Purifie La Sadaqa est un
moyen d'expiation des pêchés et des
fautes. Dieu Exalté dit : "... Elles effa-
cent en partie vos mauvaises actions.
Dieu est bien informé de ce que vous
faites". (2:271) Eloigne du malheur Le
Prophète (qsssl) a dit :
"La sadaqa écarte le malheur ; elle

est le plus efficace des remèdes; elle
repousse le Décret [Divin] après son
arrêt, et rien ne chasse les maux
comme la supplication (du'a) et la
sadaqa". Guérit Le Prophète (qsssl)
dit : "Soignez vos malades par la
sadaqa".

7 - Allah n'agré�e que ce qui
est bon 

Dieu n'accepte de son serviteur qu'une
aumône licitement acquise. Le
Prophète (qsssl) a dit : "Il ne faut pas
qu'un serviteur acquière un bien illi-
cite, fasse dessus des dons de char- ité
et que ces dons soient agréés...Allah,
le Très Haut, n'efface pas la mauvaise
action par la mauvaise action, mais
efface la mauvaise action par la
bonne action ; la turpitude n'efface
pas la turpitude".
(Ahmad)

8 - Qualité�s d'une sadaqa
La meilleure aumône est celle qui est
faite discrètement. Allah Louange à
Lui dit : "Si vous laissez voir les
aumônes en les donnant, c'est bien, et
si vous les cachez pour donner aux
pauvres, c'est encore mieux pour
vous...". (2:271) Parmi les sept per-
sonnes qui seront couvertes par l'om-
bre d'Allah le jour où il n'y aura d'au-
tres ombres que celle de Dieu Exalté,
il y a l'homme qui fait une aumône
dans une discrétion telle que sa main
gauche ignore l'acte de sa main droite.
L'aumône la plus pure est celle qui est
désintéressée, puisqu'elle est donnée
sans attendre rien en retour, elle est
donnée au Nom de Dieu, pour Dieu.
"C'est pour le visage d'Allah que nous
vous nourrissons: nous ne voulons de
vous ni récompense ni gratitude".
(76:9) "Vous n'atteindrez la (vraie)
piété que si vous faites largesse de ce
que vous chérissez. Tout ce dont vous
faites largesse, Allah le sait certaine-
ment bien". (3:2) "Ô̂ les croyants!
N'annulez pas vos aumônes par un
rappel ou un tort, comme celui qui
dépense son bien par
ostentation devant les gens sans croire

en Allah et au Jour dernier...". (2:264)

A la meilleure des sadaqa, le Prophète,

paix et salut sur lui répondit : "C'est
celle que tu effectues alors que tu es
en bonne santé, espérant vivre et crai-
gnant la pauvreté ; ne tardes pas
jusqu'au moment où pris à la gorge, tu
diras : ceci est pour untel et cela pour
untel". "Quand un homme meurt,
toutes ses actions deviennent sans
effet à l'exception de trois d'entre elles
: une aumône continue (ex-puits dont
bénéficient continuellement les
humains et les animaux après sa
mort), une connaissance utile à la
postérité et un fils vertueux invoquant
pour lui". (Muslim)

9 - Dé�dier une sadaqa
Il est permis d'offrir la récompense

d'une sadaqa à une personne chère

vivante ou décédée. La validité de cet

acte nécessite l'intention (niyya) de

celui qui l' accomplit. Un homme vint

voir le Prophète et lui dit : "Mon père
est décédé en laissant des biens mais
sans avoir fait de testament ; si je fais
l'aumône de sa part, cela effacera-t-il
ses péchés ? - Oui", répondit-il.

(Muslim). Soyons des êtres animés

par la reconnaissance des bienfaits de

Dieu Glorifié soit-Il, animé par la

compassion des souffrances d'autrui.

Le don procure tant de faveurs à son

donateur qu'il serait bien dommage de

laisser le grand trompeur (satan)

semer le doute dans notre détermina-

tion à faire des actes de bienfaisance.

Le prophète (qsssl) a dit : "L'homme
ne fait une quelconque aumône si ce
n'est que celle-ci défait les insuffla-
tions de 70 démons". (Ahmed). Donné

c'est se détacher des biens de ce

monde, c'est offrir la richesse du cœur.

Dieu Exalté dit : "Craignez Allah,
donc autant que vous pouvez, écoutez,
obéissez et faites largesse. Ce sera un
bien pour vous. Et quiconque a été
protégé contre sa propre avidité...
ceux-là sont ceux qui réussissent".
(64:16)

Sadaqa, la richesse du cœur



O
utre l’organisation de céré-
monies de remise de grades à
des travailleurs promus et de

distinctions à des retraités de l’insti-
tution et aux vainqueurs de diffé-
rentes compétitions sportives, la
journée a permis de présenter le
bilan de 2024 des activités de la
Protection civile, en plus de l’organi-
sation de "Portes ouvertes" sur le
secteur et les activités de ses unités
et postes avancés, a indiqué le direc-
teur de la PC d’Ouargla, Nadir
Belaâkroum.
Dans la wilaya d’Illizi, le pro-
gramme arrêté pour la circonstance a
comporté une exposition sur les
équipements et moyens utilisés par
le secteur, en sus de l’exécution
d’une manœuvre simulant le sauve-
tage et secours de personnes en diffi-
culté dans des zones et reliefs mon-
tagneux difficiles.
La célébration de la journée a été
également caractérisée par la remise
de quatre véhicules tout-terrain aux
unités secondaires d’In-Aménas,
Debdeb et Bordj Omar-Idriss, et de
l’unité principale d’Illizi, en plus
d’une cérémonie en l’honneur des

premiers promus en secourisme,
dans le cadre du programme "Un
secouriste pour chaque foyer".
Les équipes de la direction de la PC
de la wilaya de Bordj Badji-Mokhtar
ont mené, pour leur part, deux
manœuvres, l’une concernant le sau-
vetage d’une personne du premier
étage d’une bâtisse, et l’autre une
intervention dans un accident de cir-
culation, ainsi que des cérémonies de
remise de grades, de distinctions et
de prix aux vainqueurs des diffé-
rentes manifestations sportives orga-
nisées en hommage au défunt
Boudjemaâ Douin, affilié à la PC de
Bordj Badji-Mokhtar.
Intervenant à cette occasion, le wali

de Bordj Badji-Mokhtar, Mahfoud
Benflis, a salué les efforts consentis
par les éléments de la PC dans la
protection des citoyens et la lutte
contre les catastrophes, avant de se
féliciter du degré de professionna-
lisme atteint par les éléments de ce
corps constitué.
A Ghardaïa, ont été menées des
manœuvres virtuelles d’intervention
en cas d’accident de circulation et de
fuite de gaz, effectuées par diffé-

rentes équipes de la PC, a indiqué le
chargé de la communication à la
direction locale de la PC, le lieute-
nant Fethi Benrahal.
Cette manifestation a été mise à pro-
fit pour présenter aussi le bilan d’ac-
tivités 2024 de la PC, liées à la for-
mation des secouristes,  l’organisa-
tion d’interventions en cas d’acci-
dents de la circulation, d’incendies
de forêt et d’intoxication au
monoxyde de carbone, ainsi que
l’animation de "Portes ouvertes" sur
les équipements et moyens utilisés
par la PC.
La direction de la PC de la wilaya de
Timimoun a, pour sa part, célébré
cette journée par des remises de
grades à des éléments de l’institution
et des distinctions à des retraités, des
bénévoles et des sportifs.
Placée sous le thème "La défense
civile et la Protection civile, garants
de la sécurité de la population",
cette journée vise à valoriser les
intenses efforts déployés par les ser-
vices de la Protection civile pour
faire face aux différentes catas-
trophes et crises menaçant la sécurité
des citoyens.
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WILAYAS DU SUD

Manœuvres et remise 
de grades marquent 

la célébration de la Journée
mondiale de la PC 

PROJET DE FABRICATION DE VOI-
TURES ÉLECTRIQUES À NAÂMA 

Un investisse-
ment stratégique

pour l’avenir
Le samedi 2 mars, le wali de Naâma,
Elouanas Bouzguza, a présidé une réu-
nion technique pour présenter un projet
d’envergure, celui d’une futur usine de
fabrication de voitures électriques, pro-
posé par la société chinoise SFE. Ce pro-
jet, selon un communiqué des services
de la wilaya, vise à doter la région d’une
infrastructure de production moderne et
durable.
Lors de cette réunion, le président de la
société SFE a exposé les grandes lignes
de ce projet, mettant en avant les oppor-
tunités d'investissement offertes par la
wilaya. Le projet se concentrera sur l’ex-
ploitation des ressources locales, notam-
ment dans les secteurs de l’énergie et des
ressources hydriques. En plus de ces
avantages, le site de Harshaya, d’une
superficie de 150 hectares, a été identifié
comme un lieu stratégique pour l’im-
plantation de l’usine. Ce terrain est déjà
entièrement aménagé et relié aux infra-
structures de transport, telles que les
réseaux routiers et ferroviaires.
Ce projet pourrait non seulement dyna-
miser l’économie locale en créant des
emplois, mais également marquer un
tournant dans le développement de l’in-
dustrie automobile en Algérie, dans un
secteur tourné vers l’avenir et la transi-
tion énergétique.

SAISIE DE 40 KG DE COCAÏNE À
GHARDAÏA : 

Démantèlement d'un
réseau criminel par

les unités de la
Gendarmerie

nationale
Dans une opération de grande envergure
menée à Ghardaïa, les unités de la
Gendarmerie nationale ont réussi à saisir
près de 40 kg de cocaïne, mettant ainsi
fin aux activités d'un réseau criminel
impliqué dans le trafic de stupéfiants.
Cette action, qui fait suite à des investi-
gations minutieuses et un suivi rigou-
reux des mouvements du réseau, a per-
mis de démanteler cette organisation cri-
minelle. Outre la drogue, les forces de
l'ordre ont saisi deux véhicules, des
cartes SIM étrangères et une somme
d'argent, probablement issue des reve-
nus du trafic. Cette saisie importante
démontre l'engagement des autorités à
lutter contre le trafic de drogue et à pro-
téger la société contre ses effets destruc-
teurs.

INCENDIE À SIDI BOUTCHINT : 
4 blessés dans un 

sinistre à Tissemsilt
Un incendie s’est déclaré, samedi soir,
dans une maison de plain-pied située à la
commune de Sidi Boutchint, dans la
daïra de Thénia El-Had, dans la wilaya
de Tissemsilt. Le sinistre a éclaté aux
alentours de 21h28 au niveau du douar
Chaaïïa.
Le feu a fait quatre blessés, âgés de 21 à
83 ans, qui ont été pris en charge par les
secours. Les victimes ont été transférées
d'urgence à l’hôpital local pour recevoir
les soins nécessaires, après avoir été vic-
times de brûlures de différentes gravités.
Les causes exactes du feu sont encore
sous enquête.

La célébration de la Journée mondiale de la Protection civile (1er mars) a été marquée, samedi
dans les wilayas du Sud, par l’exécution de manœuvres d’intervention et la remise de grades

aux personnels de ce corps constitué. Dans la wilaya d’Ouargla, la célébration a donné lieu à la
mise en œuvre, en présence des autorités locales, d’un exercice simulant un accident de
transport de produits dangereux, exécuté par la cellule d’interventions en cas d’accidents

biologiques, radioactifs ou chimiques.
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L'Agence algérienne de
promotion de l'investissement
(AAPI) a organisé une série
de rencontres en Espagne
pour promouvoir les
opportunités d'investissement
en Algérie, mettant en avant
l'amélioration du climat des
affaires grâce aux réformes
mises en place ces dernières
années, a indiqué samedi un
communiqué de l'agence.

L
ors de sa visite en Espagne, du 25
au 28 février dernier, une déléga-
tion de l'AAPI, conduite par son

directeur général, Omar Rekkache, a tenu
plusieurs réunions avec des opérateurs
économiques espagnols et ce, dans le
cadre de la poursuite de la mise en œuvre
du projet de promotion de l'investisse-
ment étranger lancé par le ministère des
Affaires étrangères, de la Communauté
nationale à l'étranger et des Affaires
africaines, en collaboration avec l'Union
européenne, intitulé « Partenariat pour
un investissement durable ».
Dans ce contexte, M. Rekkache et sa
délégation ont animé une rencontre à
Valence avec les présidents des Chambres
de commerce et d'industrie de Valence,
Castellon et Alicante, où il a présenté les

réformes qu'a connues l'Algérie pour
améliorer le climat des affaires et a mis en
lumière les opportunités d'investissement
disponibles dans différents secteurs
économiques.
Selon le communiqué, la rencontre a sus-
cité un grand intérêt parmi les partici-
pants, qui l'ont qualifiée d'étape positive

vers le renforcement de la coopération
économique entre l'Algérie et l'Espagne,
ouvrant ainsi de nouvelles perspectives
de partenariat entre les entreprises des
deux pays.
Par ailleurs, le directeur général de
l'Agence a animé, à Barcelone, un atelier
de travail sur « le climat d'investissement

en Algérie », organisé au siège du con-
sulat général d'Algérie, en collaboration
avec l'Association des chambres de com-
merce et d’industrie de la Méditerranée
(ASCAME) et l'Association des entre-
prises industrielles internationales.
Cet atelier a été l'occasion de présenter
les potentialités d'investissement en
Algérie, en mettant en avant les mesures
incitatives offertes par l'Etat aux investis-
seurs étrangers dans le cadre de la
stratégie nationale visant à renforcer l'at-
tractivité du climat d'investissement et à
développer des partenariats économiques
durables. L'événement a réuni plusieurs
chefs d'entreprises espagnols, des respon-
sables de bureaux d'affaires ainsi que le
consul général d'Algérie à Barcelone.

PROMOTION DE L'INVESTISSEMENT 

L'AAPI renforce les liens économiques
avec l'Espagne

MINISTÈRE DE
L'INDUSTRIE 

Lancement du bureau
vert pour le

développement et le
partenariat industriel

Le ministère de l'Industrie a lancé,
samedi, le bureau vert pour le
développement et le partenariat
industriel afin d'accompagner les
projets d'investissement indus-
triels structurants contribuant à
répondre aux besoins du marché
national et compenser les importa-
tions, indique un communiqué du
ministère.
Implanté au siège du ministère, le
bureau, dont le lancement a été
supervisé par le ministre du
secteur, Sifi Ghrieb, permettra «
un traitement rapide et un accom-
pagnement administratif instanta-
né des projets industriels struc-
turants », précise le communiqué.
Ce bureau, qui a reçu, samedi, les
premiers dossiers déposés à son
niveau, sera ouvert aux investis-
seurs tous les jours ouvrables de la
semaine, conclut le communiqué.

Le renforcement de l'accès des produc-
teurs algériens de médicaments et de dis-
positifs médicaux aux marchés africains
était, samedi, au centre d'une rencontre
entre le ministre de l'Industrie pharmaceu-
tique, Ouacim Kouidri, et la secrétaire
d'Etat auprès du ministre des Affaires
étrangères, chargée des Affaires africaines,
Bakhta Selma Mansouri. Lors de cette ren-
contre, tenue au siège du ministère de

l'Industrie pharmaceutique, M. Kouidri a
mis en avant les efforts de son secteur pour
contribuer à l'augmentation de la valeur
des exportations algériennes hors hydro-
carbures, « au regard de la qualité et de la
demande croissante sur les produits phar-
maceutiques algériens », précisant que «
plusieurs opérateurs, publics et privés
exportent leurs produits pharmaceutiques
et dispositifs médicaux vers plusieurs pays

africains », indique un communiqué du
ministère. De son côté, Mme Mansouri a
salué cette démarche, relevant « l'impor-
tance d'une participation active des opéra-
teurs algériens aux différents salons et
événements économiques organisés par les
pays africains, afin de faire la promotion
de la qualité des produits nationaux et de
rechercher des marchés extérieurs», selon
la même source.

INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE 

Les moyens de renforcer l'accès des producteurs
algériens aux marchés africains examinés

La Caisse nationale des retraites (CNR) a
lancé un appel aux bénéficiaires de la pen-
sion ou de la retraite, nés en mars, pour
qu'ils renouvellent leurs documents justi-
ficatifs pendant le mois de mars 2025. Ce
renouvellement peut désormais se faire à
distance grâce à l’application mobile
Retraite Dz, simplifiant ainsi les démarch-
es pour les retraités.

Une procédure simplifiée
grâce à la technologie

Le renouvellement des documents se fait
de manière simple et fluide, sans avoir à
se rendre dans les agences locales. Selon
le type de retraite, les démarches varient :
pour la retraite directe, la reconnaissance
faciale via l’outil « R-Face » permet de

confirmer que le bénéficiaire est toujours
en vie. Pour la retraite transférée, le
processus nécessite l’envoi de documents
scannés, selon le statut de chaque bénéfi-
ciaire, via l’application.
Une fois l’opération validée, une notifica-
tion de succès est envoyée à l’utilisateur
via l’application Retraite Dz.

Une stratégie basée 
sur le mois de naissance

La CNR a précisé que cette initiative fait
partie d'une stratégie globale visant à
améliorer les services administratifs pour
les retraités. Ainsi, chaque retraité doit
renouveler ses documents une fois par an,
selon son mois de naissance, facilitant
ainsi la gestion des démarches.

Documents nécessaires 
à renouveler chaque

année
Les documents à renouveler varient en
fonction du type de retraite. Pour les
retraités directs, il est nécessaire de
fournir un certificat de situation familiale
ou un certificat de vie pour les céli-
bataires. Les bénéficiaires de la retraite
transférée doivent fournir différents docu-
ments en fonction de leur situation, tels
que des certificats de non-remariage, de
non-exercice d’une activité profession-
nelle ou de scolarité. Cette initiative vise à
moderniser les services de la Caisse
nationale des retraites et à offrir une
meilleure expérience aux bénéficiaires de
pensions et de retraites.

RENOUVELLEMENT DES DOCUMENTS 

La CNR simplifie les démarches 
via l’application Retraite Dz
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Le ministère du Commerce
intérieur et de Régulation
du marché national
s'apprête à mettre de
l’ordre dans son secteur à
travers un projet de loi
pour la régulation des
activités commerciales,
qui entrera prochainement
en vigueur et ce, pour
lutter contre l’anarchie et
l’informel. 

PAR : IDIR AMMOUR

Parmi les mesures prévues figurent
l’approvisionnement et la régula-
tion du marché et la protection du

pouvoir d’achat des citoyens, la révi-
sion des lois relatives aux pratiques
commerciales, au commerce électron-
ique, aux espaces commerciaux, aux
réseaux de distribution et à la protec-
tion du consommateur, ainsi que la
révision des règles de contrôle de la
conformité des produits importés à la
frontière et les modalités associées.
Ce projet de loi, en phase finale
d’élaboration, vise à offrir une visibil-
ité accrue sur les chaînes de produc-
tion et de distribution, a fait savoir le
directeur de la régulation du marché
auprès du ministère du Commerce
intérieur, Ahmed Mokrani.  «Suite aux
instructions du président de la
République, nous allons faire par-
ticiper tous les intervenants (associa-
tions patronales, commerçants, con-
sommateurs, opérateurs économiques
et société civile», a confié Mokrani  à
un  quotidien national.  Selon lui, ce
nouveau cadre permettra d’avoir une
identification et une visibilité de tous
les circuits commerciaux, d’autant
que l’un des axes majeurs de la
réforme repose sur la digitalisation.
«Nous avons maîtrisé la disponibilité
des produits de consommation sur les
marchés. Il faut, désormais, structurer
la distribution en identifiant avec pré-
cision où ces produits sont écoulés»,
ajoute-t-il. 
Selon lui, l’initiative mettra fin aux
déséquilibres d’approvisionnement
entre les wilayas et assurera une
meilleure répartition et visibilité des
marchandises sur le territoire national.
«Nous travaillons sur la mise en place
d’un dispositif qui permettra d’en-
cadrer définitivement la régulation
des marchés à travers l’identification
et la numérisation des circuits de dis-
tribution des produits nationaux ou
importés. Avec la cartographie
numérisée des différents circuits de
distribution, nous aurons une visibilité
complète, car auparavant, il était dif-
ficile de savoir où ces produits étaient
réellement vendus», explique le

responsable. «Nous pourrons maîtris-
er entièrement le circuit de production
et de distribution», soutient Mokrani,
espérant voir la promulgation du pro-
jet de loi au courant de l’année en
cours.  Et pour assurer une distribu-
tion équitable, il est essentiel,
renchérit-il, d’établir des plateformes
de distribution aux quatre coins du ter-
ritoire. Cela facilitera une gestion plus
efficace des stocks et des flux de dis-
tribution, optimisant ainsi la chaîne
logistique. Un chantier sera ouvert,
après le Ramadhan, pour résoudre
définitivement le problème de l’a-
cheminement des produits agricoles
qui, reconnaît-il, est peu maîtrisé.
Mokrani fait observer que le recense-
ment économique national, lancé en
janvier dernier, pour cartographier les

unités de production et leurs capacités
permettra de mieux évaluer les
besoins réels de la population et d’a-
juster avec précision les quantités à
importer.  Et de poursuivre : «Le
recensement économique national a
duré presque trois semaines.
Actuellement, un bureau d’études se
charge de l’exploitation des résultats.
Il est très important car il permettra
d’actualiser la cartographie des
unités de production nationale et d’é-
valuer les capacités réelles de ces
unités. Nous saurons si elles peuvent
répondre aux besoins de la popula-
tion. Grâce à l’évaluation de ces
besoins, nous serons en mesure de
déterminer précisément les quantités
à importer pour combler le déficit». 

i.A.

RÉGULATION DES ACTIVITÉS COMMERCIALES

Un projet de loi entrera 
en vigueur prochainement

NOUVEAU SUCCÈS À L’INTERNATIONAL POUR LE COMPLEXE DE BETHIOUA : 

Tosyali exporte 30 000 tonnes
d’acier

Le complexe sidérurgique Tosyali,
situé à Bethioua (Oran), a exporté
30.000 tonnes de plaques d'acier vers
l'Italie, a indiqué, hier, le directeur du
commerce extérieur du complexe,
Ramzi Azzi.
Dans une déclaration à l'APS, M. Azzi
a précisé que l'opération de charge-
ment des plaques d'acier au port
d'Arzew (à l'Est d'Oran) a débuté la
semaine dernière et s'est poursuivie
jusqu'à la soirée de samedi, avant l'a-
cheminement de la cargaison vers
l'Italie. Il a ajouté que la valeur totale
de cette quantité exportée est estimée
à environ 16 millions de dollars, pré-
cisant que la valeur des exportations

de tôles et de plaques d'acier devrait
atteindre 200 millions de dollars d'ici
la fin du premier trimestre. Cette
opération d'exportation est la
troisième du genre, depuis le début de
l'année en cours, après l'exportation de
27.000 tonnes vers l'Espagne et une
autre de même envergure vers la
Turquie. D'autres opérations simi-
laires sont prévues dans les semaines à
venir à destination des pays de l'Union
européenne.
Selon le même responsable, le com-
plexe aspire, à travers ce produit, «à
s'imposer sur le marché européen, ce
qui permettrait d'atteindre une valeur
d'exportation d'environ 2 milliards de

dollars d'ici l'année prochaine».
Cette opération d'exportation inter-
vient après la mise en service de l'u-
nité de production de tôles d'acier du
complexe Tosyali, entrée en activité à
la fin du mois d'octobre dernier, avec
une capacité de production annuelle
de 2,5 millions de tonnes.
A noter que le complexe Tosyali a
signé, récemment, des contrats d'ex-
portation de plaques d'acier vers la
Tunisie, l'Afrique du Sud et l'Italie,
avec une extension prévue vers
d'autres pays de l'Union européenne,
ainsi que vers les Etats-Unis
d'Amérique et l'Amérique latine.

r.N.

PREMIÈRE CARGAISON
 DE 1 MILLION DE BARILS

POUR LE GÉANT NIGÉRIAN : 
L'Algérie envoie son
pétrole à la raffinerie

Dangote
L'Algérie renforce sa position sur le
marché mondial du pétrole en expé-
diant une cargaison de son pétrole
brut «Mélange du Sahara» vers la
plus grande raffinerie de pétrole
d'Afrique, la raffinerie Dangote, au
Nigéria. Selon la plateforme spécial-
isée «Energy», cette expédition
devrait avoir lieu en mars 2025.
Cette décision marque un tournant
stratégique pour le secteur pétrolier
algérien, qui voit son brut de qualité
reconnue gagner du terrain sur des
marchés internationaux.
La raffinerie Dangote, qui a une
capacité de production de 650 000
barils par jour, a acquis sa première
cargaison de brut algérien, d'un mil-
lion de barils, pour une livraison
prévue entre la mi-mars et le 20
mars. Bien que les détails sur le prix
de la transaction restent secrets, cette
exportation représente un pas impor-
tant pour l'Algérie, qui cherche à
élargir ses débouchés à l'internation-
al.
Le pétrole brut algérien, en particuli-
er celui extrait du champ de Hassi
Messaoud, est très prisé en raison de
sa haute qualité et de sa faible teneur
en soufre, un avantage majeur pour
répondre aux exigences des marchés
européens. En plus de répondre à la
demande croissante en Europe, ce
type de brut entre en concurrence
avec d'autres grades locaux, notam-
ment ceux produits en Afrique et au
Moyen-Orient, offrant ainsi une
alternative compétitive à des prix
attractifs.
Cette transaction avec le Nigéria,
l'une des plus grandes économies
d'Afrique, pourrait ouvrir la voie à
de futures relations commerciales
solides entre l'Algérie et d'autres
pays africains. Elle confirme égale-
ment la place stratégique de l'Algérie
dans la géopolitique énergétique
mondiale, en renforçant son rôle
d'acteur clé sur le marché pétrolier
africain et européen.

r.N.
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Le Maroc traverse une
période de crise diplomatique,
avec une succession de
revers dans divers domaines,
notamment politique,
économique et sportif. Ces
échecs ont mis en évidence
l'isolement croissant du pays
au sein des organisations
internationales, régionales et
continentales, exacerbant sa
situation sur la scène
mondiale.

PAR HAMROUCHE MOUNIR 

S
ur le plan sportif, la situation a
atteint un nouveau sommet après
que le Tribunal arbitral du sport

(TAS) a adressé un avertissement sévère
aux autorités marocaines, les accusant de
mêler l'esprit sportif à de la propagande
néocoloniale. Ce coup dur fait suite à l'ex-

clusion du Maroc de plusieurs événe-
ments internationaux importants, notam-
ment le sommet du G20, où l'Algérie et
d'autres pays africains ont pris le devant
de la scène.
Dans le domaine européen, les décisions

de la Cour de justice de l'UE annulant des
accords de pêche et agricoles entre
l'Union européenne et le Maroc ont porté
un coup supplémentaire à la diplomatie
marocaine. Ces décisions montrent
l'échec du Maroc à obtenir des avantages

illégaux au sein de l'UE. En Afrique, la
diplomatie marocaine a subi une défaite
notable lors du dernier sommet de l'Union
africaine, où l'Algérie a remporté le poste
de vice-président de la Commission,
consolidant ainsi l'isolement diplomatique
du Maroc. 
De plus, les tensions avec certaines insti-
tutions politiques européennes, particuliè-
rement concernant l'exécution de la déci-
sion de la Cour européenne, aggravent
encore la situation du pays.
L'échec marocain se poursuit aussi sur le
plan de l'influence en Amérique latine,
comme en témoigne la polémique au sein
du Parlement mexicain suite à la visite du
président de la Chambre des représentants
marocaine. Cela reflète un rejet général de
la politique d'occupation marocaine et de
son non-respect des droits de l'Homme.
En résumé, le Maroc se trouve aujourd'hui
dans une position diplomatique de plus en
plus fragile, ses tentatives de contourner
la légitimité internationale pour obtenir
des gains politiques illégaux étant systé-
matiquement mises en échec par la com-
munauté internationale.

LE MAROC EN CRISE DIPLOMATIQUE 

Un isolement croissant sur la scène
internationale

15 dirigeants des nations alliées de
l'Ukraine devaient se retrouver hier à
Londres pour un sommet déterminant.
L'objectif : discuter de nouvelles garanties
de sécurité pour l'Europe, dans un
contexte de tensions croissantes concer-
nant le maintien du soutien américain,
surtout après les déclarations acerbes
entre Donald Trump et Volodymyr
Zelensky vendredi dernier. Le président
ukrainien, Volodymyr Zelensky, a été cha-
leureusement accueilli par le Premier

ministre britannique Keir Starmer et le
public à son arrivée à 10 Downing Street,
où il a réaffirmé l'engagement absolu du
Royaume-Uni à soutenir l'Ukraine face à
l'agression russe. Cet accueil a été suivi
par la signature d'un prêt de 2,26 milliards
de livres sterling entre Londres et Kiev,
destiné à renforcer les capacités de
défense de l'Ukraine. Ce montant sera
remboursé grâce aux actifs russes gelés.
Zelensky a exprimé sa reconnaissance
envers le Royaume-Uni, précisant que cet

argent servira à produire des armes en
Ukraine, contribuant ainsi à la défense de
son pays. Au programme de ce sommet :
des discussions sur la manière de mainte-
nir un soutien militaire et économique
constant à l'Ukraine, tout en renforçant la
pression sur la Russie. 
Les discussions porteront également sur
l'importance de l'Europe dans le domaine
de la défense, et sur les étapes suivantes
pour assurer des garanties de sécurité
solides, en réponse aux inquiétudes crois-

santes sur un retrait éventuel du soutien
militaire et nucléaire américain. 
Ce sommet précède un autre événement
majeur, avec un sommet européen excep-
tionnel sur l'Ukraine prévu pour le 6 mars
à Bruxelles, marquant une étape clé dans
la dynamique de soutien à l'Ukraine dans
le contexte de la guerre avec la Russie.

Les autorités chinoises ont pris des
mesures strictes en interdisant à leurs
chercheurs et entrepreneurs dans le sec-
teur de l'intelligence artificielle (IA) de se
rendre aux États-Unis, afin de préserver
les informations sensibles liées aux avan-
cées technologiques du pays. Cette déci-
sion, rapportée par le Wall Street Journal,
vient en réponse à des inquiétudes crois-
santes concernant la fuite de données stra-
tégiques lors de voyages à l'étranger.
Les autorités chinoises craignent que les
experts en IA, lorsqu'ils voyagent à

l'étranger, ne divulguent des informations
confidentielles sur les progrès réalisés par
la Chine dans ce domaine crucial. Elles
redoutent également que les États-Unis
n'emprisonnent certains responsables exé-
cutifs comme levier de négociation, à
l'instar de l'affaire Huawei, où une diri-
geante de la société a été arrêtée au
Canada à la demande des États-Unis sous
l'Administration de Donald Trump.
Ainsi, les responsables exécutifs des
entreprises chinoises leaders dans des sec-
teurs stratégiques, tels que l'IA et la robo-

tique, sont fortement incités à éviter tout
voyage à destination des États-Unis ou de
leurs alliés, sauf pour des raisons
urgentes. Ceux qui choisissent de voyager
doivent informer les autorités chinoises
avant leur départ et, une fois de retour,
faire état des activités menées et des
contacts établis pendant leur séjour.
Cette mesure souligne les préoccupations
de Pékin quant à la sécurité de ses secrets
industriels et stratégiques, dans un
contexte de tensions géopolitiques crois-
santes avec les États-Unis.

L'Armée de libération populaire sahraouie
(ALPS) a lancé une attaque majeure contre
une base de soutien de l'armée marocaine
dans la zone d'El-Guelta, infligeant de
lourdes pertes humaines et matérielles à
l'occupant. Selon un communiqué de la
Direction centrale du commissariat poli-
tique de l'armée sahraouie, cette offensive

a eu lieu le jeudi, à l'occasion du 49e anni-
versaire de la proclamation de la
République arabe sahraouie démocratique
(Rasd). Les unités avancées de l'ALPS ont
mené des bombardements intenses contre
la base d'un régiment de l'Armée royale
marocaine dans la région d'Arthrithyat,
située dans le secteur d'El-Guelta. Les

forces d'occupation marocaines subissent
de lourdes pertes tout au long du mur de la
honte, avec des attaques qui continuent
d'affecter leurs positions. Le terrain, bien
connu des soldats sahraouis, combiné à
leur motivation inébranlable, leur offre un
net avantage face à une armée marocaine
démoralisée et corrompue.

LE REJET DE LA TRÊVE
PAR LE HAMAS

ENTRAÎNE L'ARRÊT DES
FOURNITURES : 

L’entité sioniste
suspend l’aide
humanitaire 

à Ghaza 
L'entité sioniste a décidé, dimanche, de
suspendre l'entrée de l'aide humanitaire
dans la bande de Ghaza et de fermer les
passages « jusqu'à nouvel ordre », a indi-
qué l'agence de presse palestinienne
Wafa. 
Cette décision intervient dans un
contexte marqué par la violation par l'en-
tité sioniste de l'accord de cessez-le-feu,
entré en vigueur le 19 janvier, et dont la
première phase a expiré samedi, souligne
Wafa. Le mouvement de résistance pales-
tinien Hamas a vivement dénoncé cette
décision comme un « chantage mesquin,
un crime de guerre et une violation fla-
grante de l'accord de cessez-le-feu ».
Il a, notamment, appelé « les médiateurs
et la communauté internationale (à) faire
pression sur l'entité sioniste pour mettre
un terme à ses mesures punitives et
immorales contre plus de deux millions
de personnes dans la bande de Ghaza ».

POUR PROTÉGER SES SECRETS TECHNOLOGIQUES 

La Chine interdit ses experts en IA aux USA

SOMMET À LONDRES 

Les dirigeants alliés de l'Ukraine renforcent les garanties 
de sécurité en Europe

SAHARA OCCIDENTAL 

L'Armée sahraouie inflige une lourde défaite 
à l'armée marocaine à El-Guelta
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Les opérations de solidarité des
Scouts musulmans algériens (SMA)
ont été lancées samedi à Alger à l'oc-
casion de l'avènement du mois sacré
de Ramadhan.
Dans une allocution prononcée lors
de la cérémonie de lancement de ces
opérations de solidarité, le
Commandant général des SMA,
Abderrahmane Hamzaoui, a précisé
que l'opération, lancée depuis la com-
mune d'El Madania à Alger, s'étendra
à l'ensemble du territoire national et
se poursuivra jusqu'à la fin de ce mois
sacré, avec l'augmentation du nombre
de donateurs dans les jours à venir.
A cette occasion, M. Hamzaoui a
appelé les bienfaiteurs à multiplier les
dons afin de renforcer «l'élan de soli-
darité» avec les différentes catégories
de la société, notamment les familles
nécessiteuses et les voyageurs, pen-
dant ce mois béni, dans le but de leur
«apporter de la joie».
Dans ce contexte, le même respons-
able a souligné que le mouvement
SMA a mobilisé «plus de 60 000
bénévoles parmi ses membres et les
jeunes bénévoles», avec «l’ouverture
de ses sièges répartis à travers le ter-

ritoire national pour consacrer les
actions de solidarité pendant tout le
mois sacré». M. Hamzaoui a indiqué
que ces opérations de solidarité
englobaient «les restaurants de l’Iftar
estimés à plus de 600 restaurants
assurant des repas chauds et à
emporter, et ce en plus de la distribu-
tion de colis alimentaires».
Le Mouvement aspire à distribuer
près de 100 000 colis alimentaires au
profit des démunis et des nécessiteux,
à travers le territoire national.

r.N.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

L es marchés de la capitale ont pra-
tiquement enregistré une hausse
des produits les plus consommés

durant le mois sacré. Les légumes
comme la courgette cédée entre 140 et
200 DA, le poivron à 225 DA au
même titre que les aubergines qui
dépassent les 180 DA le kilo et sans
oublier les denrées clés de la ménagère
qui sont la salade laitue, la pomme de
terre et la tomate dont les tarifs restent
quelque peu dissuasifs pour les con-
sommateurs. Pour ce qui est des fruits,
c’est le même constat relevé pour des
prix qui sont envolés subitement à la
grande surprise des citoyens face à
cette hausse injustifiée. Les oranges
sont ainsi le seul fruit disponible pour
120 à 150 DA le kilo alors que les
pommes et les bananes ont de nouveau
franchi le seuil de la cherté malgré une
abondance dans les étals. Cependant,
on relève que les prix de la volaille
sont restés plus ou moins stables en ce
début du mois sacré où le kilo du
poulet ne dépasse pas les 450 DA et
ceux des viandes rouges surtout ceux
de l’importation sont écoulés à des tar-
ifs abordables avec 1750 DA le kilo

de viande bovine dont les quotas du
Portugal, Espagne, Brésil sont les plus
visibles. Toutefois, rien ne peut con-
trarier les algériens à se procurer la
viande locale. Si l’ovin est cédé à 2500
DA le kilo, le bovin est étalé entre
2000 et 2200 DA le kilo. Des consom-
mateurs soulignent dans leurs déclara-
tions que « la viande locale possède
une qualité gustative avérée » alors
que certains fuient « les produits con-
gelés » où ils suspectent qu’ils ont des

additifs chimiques pour les conserver.
Mais rien d’officiel n’a été commu-
niqué sur ce sujet. Il y a ainsi toute une
campagne de sensibilisation sur l’au-
thenticité et l’origine des produits
carnés importés à coup de milliards de
dinars. Il y a pourtant les garanties du
ministère du Commerce pour « une
consommation saine de tous ces pro-
duits importés » dont le certificat
Hallal qui doit être remis avec les
autres documents phytosanitaires. Et

c’est la même chose pour les poissons
congelés importés mais pas en quan-
tités massives qu’auparavant. Pour ce
mois de jeûne, les tarifs sont excessifs
pour un kilo de sardines à plus de 1200
DA le kilo et la dorade à 1700 DA.
Bien que les algériens ne soient pas
férus des produits de pêche durant le
mois sacré, il est anormal que cette
courbe de prix dure depuis des
semaines, pénalisant quand même le
marché de poissons. Il faudra qu’il y
ait des clarifications des pouvoirs
publics sur cette distorsion du marché
qui a ses propres humeurs mais saurait
s’incliner sur une absence d’offres
abordables.

F.A.

LA MERCURIALE DURANT LE RAMADHAN

Les prix en légère hausse
Aux deux premiers jours du Ramadhan, les prix se sont affolés pour les denrées alimentaires. 
Les fruits et légumes ont affiché une légère hausse tandis que la volaille est restée stable.

BOUIRA:
Ouverture de la
grande tente d’El
Iftar à Djebahia 

La grande tente d’El Iftar, installée
par le Croissant-Rouge algérien
(CRA) aux abords de l’Autoroute
Est-ouest à Djebahia (Ouest de
Bouira), a été ouverte samedi soir
aux jeûneurs, aux passants et aux
nécessiteux en ce début du mois de
Ramadhan, a-t-on constaté.
Cette tente, qui offre aux jeûneurs
quelque 1200 repas par jour, a été
inaugurée par la présidente du CRA,
Ibtissam Hamlaoui, en présence du
secrétaire général de l''Union
générale des Commerçants et
Artisans algériens (UGCAA), Issam
Bedrissi, ainsi que des autorités
locales de la wilaya, à leur tête le
wali Abdelkrim Laâmouri.
«La tente d’El Iftar de Djebahia est
la cinquième à être installée par le
CRA sur l’Autoroute Est-ouest au
profit des usagers de ce réseau
autoroutier et des jeûneurs», a
expliqué à la presse Mme.Hamlaoui
lors de sa visite à Djebahia, où a été
donné le coup d’envoi d’une cara-
vane d’aides octroyées par
l’UGCAA au profit des restaurants
du CRA à travers le pays.
Au cours de sa visite à Djebahia,
Mme Hamlaoui a rompu le jeûne aux
côtés des usagers de l’autoroute et
des passants, avant d'aller par la suite
à la rencontre des jeunes bénévoles
et les volontaires du CRA de Bouira. 

r.N.

FOIRES COMMERCIALES DU
RAMADHAN : 

Nesda soutient
les micro-entre-
prises locales

L'Agence nationale d'appui et
de développement de l'entre-
preneuriat (Nesda) a annoncé,
hier, dans un communiqué,
l'organisation de foires com-
merciales pendant tout le mois
de Ramadhan pour la vente
des produits des micro-entre-
prises relevant de cet organ-
isme.
Organisées sous le slogan
«Consomme le produit de ton
pays», ces foires seront organ-
isées du 1er au 31 mars au
niveau des différentes com-
munes et places publiques à
l'échelle nationale, ajoute le
communiqué. Le but de cette
manifestation économique est
de soutenir le produit local et
de permettre aux micro-entre-
prises de faire connaître leurs
produits, selon la même
source.

r.N.

SMA: 

Lancement des opérations 
de solidarité pour le mois 

de Ramadhan
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VIOLENCE AU STADE 16-FÉVRIER 

Le club Moustaqbal Rouissat
dénonce l’attitude d'El-

Harrach et de ses supporters

Moustaqbal Rouissat a
exprimé son mécontentement
dans un communiqué suite
aux événements tragiques
survenus avant le match de la
21e journée de la Ligue 2
entre Moustaqbal Rouissat et
Union El Harrach, qui a été
annulé. 

Selon le club, l’incident a été
provoqué par des comporte-
ments provocateurs de la part

des joueurs et des supporters de

l’équipe adverse, entraînant des actes
de violence qui ont défiguré l’atmo-
sphère du stade 16-Février à Borkou.
Les supporters de l’équipe d'El-
Harrach, après leur arrivée tardive et
leur refus de s’échauffer comme
prévu, ont été responsables de la
provocation qui a dégénéré en scènes
de violence. Des joueurs d'El-Harrach
ont été impliqués dans des agressions
physiques envers des ramasseurs de
balles et du personnel de sécurité, tan-
dis que les supporters ont défiguré le
stade et vandalisé plusieurs biens
publics, provoquant l'intervention des
forces de l'ordre qui ont arrêté

plusieurs suspects. Moustaqbal
Rouissat a annoncé son intention de
porter plainte contre les responsables
de ces incidents, y compris 10 joueurs,
l’entraîneur des gardiens et l’adjoint
de l’entraîneur. Le club s’engage
également à défendre les droits de ses
employés et à condamner fermement
ces actes qui nuisent à l’image du
football national.
Ces incidents interviennent dans un
contexte de compétition intense entre
les deux équipes, qui luttent pour l’as-
cension vers la Ligue 1, et montrent
une escalade inquiétante des violences
dans le football amateur.

Les organisateurs du Championnat
de football belge ont accordé une
autorisation spéciale aux joueurs
musulmans lors du match de samedi
entre Sint-Truiden et Courtrai (28e
journée de la première division
belge). Ce geste de tolérance a per-
mis aux joueurs de rompre leur

jeûne pendant le match. Le match a
eu lieu à 18h15, heure locale, coïn-
cidant avec l’heure de l'iftar en
Algérie, permettant aux joueurs
comme Bilal Brahimi, attaquant du
Sint-Truiden, de rompre leur jeûne
pendant la rencontre. Cet acte de
compréhension religieuse envers les

joueurs musulmans est devenu une
norme dans plusieurs Championnats
européens, tels que la Belgique et
l'Angleterre. Toutefois, cette ouver-
ture contraste avec une situation
plus tendue en France, où l'in-
tolérance envers les musulmans
semble en augmentation.

Tolérance religieuse dans le football européen

TOURNOI 
INTERNATIONAL ITF

JUNIORS J30 ALGIERS
Melissa Benamar

triomphe 
chez elle

La joueuse de tennis algéri-
enne Melissa Rym Kefah
Benamar s’est adjugée, same-
di, le simple du 2e Tournoi
international ITF juniors J30
Algiers, organisé au Tennis
club de Bachdjarah, après
avoir dominé en finale la
Turque Sukriye Ezgi Akyol
(2-0). 
L’excellente semaine de
Benamar se termine en
apothéose et ce, en remportant
ce tournoi international sur ses
terres.
Intraitable depuis l’entame de
la compétition, la tête de série
n° 1, qui n’a concédé aucun
set depuis l’entame de la com-
pétition, a confirmé son statut
lors de la finale en disposant
de la Turque Sukriye Ezgi
Akyol (2-0).
Déterminée à soulever le
trophée, l’Algérienne a fait
cavalier seul lors du premier
set remporté sur le score de 6
jeux à 1. En revanche, le sec-
ond set a été bien plus com-
pliqué avec le retour de la tête
de série n° 2. Cependant, le
réveil de la Turque est inter-
venu tardivement face à une
Algérienne bien décidée à
gagner et qui s’est offert le
deuxième set sur le score de 7
jeux à 6.
« Je suis très heureuse de cette
victoire et d'avoir honoré
l'Algérie. Au début du tournoi,
les matchs étaient assez
faciles, mais au fil des tours,
la compétition est devenue
plus compliquée. Concernant
la finale, je me suis donnée à
fond devant une très bonne
joueuse turque. Merci pour
cette bonne organisation », a
déclaré Benamar à l'APS.
Ainsi, la tenniswoman algéri-
enne termine sur la plus haute
marche du podium et prend sa
revanche après avoir été élim-
inée en quart de finale du 1er
Tournoi international ITF jun-
iors J30 Algiers. Elle va égale-
ment améliorer son classe-
ment mondial en passant de la

932e place à la 869e.

L'attaquant de l'USM Alger, Bonfils
Kaleb, a été convoqué par l’équipe
nationale du Burundi pour participer
aux matchs de qualification pour la
Coupe du monde 2026.
Le joueur, qui a récemment rejoint
l'USM Alger durant le mercato hiver-
nal en provenance du club iranien Zob
Ahan Esfahan, est désormais un élé-
ment clé de la sélection de son pays. Il
participera aux deux prochaines ren-
contres cruciales pour le Burundi : un
match contre la Côte d'Ivoire prévu le

21 mars, suivi d’une rencontre contre
les Seychelles le 25 mars.
Bien qu’il ait joué un seul match avec
l’USM Alger, lors de la défaite contre
le Mouloudia d'El-Bayadh (2-1),
Kaleb a marqué un but pour son
équipe, et son appel en sélection est
une nouvelle preuve de ses qualités et
de son potentiel.
Ce passage en sélection pourrait offrir
au joueur une expérience précieuse et
renforcer sa position au sein de son
club.

USMA : Bonfils Kaleb appelé en sélection 
du Burundi pour les qualifications à la Coupe

du monde 2026
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Le commandement de la
Gendarmerie nationale (GN) a
mis en place, à l'occasion du
mois sacré de Ramadhan, un
plan sécuritaire spécial visant
à sécuriser les zones urbaines
et suburbaines, ainsi que le
réseau routier relevant de son
territoire de compétence,
indique samedi un
communiqué de ces services.

PAR LAKHDARI BRAHIM

C e plan a pour objectif de perme-
ttre aux citoyens d'accomplir le
jeûne dans la sérénité et la quié-

tude, précise la même source indi-
quant qu’il prévoit le déploiement de
dispositifs fixes et mobiles composés
d'unités territoriales, d'unités de sécu-
rité routière et d'équipes de sécurité et
d'investigation, afin de garantir une
surveillance efficace du territoire et
d'assurer une présence permanente et
continue sur le terrain.
Le plan de la GN repose sur l'action de
proximité et la valorisation du service
public pour assurer la sécurité
publique et les opérations de contrôle
des marchés de gros de fruits et
légumes, ainsi que des boucheries,
afin de garantir le respect des normes
d'hygiène à travers le suivi de la
chaîne d'approvisionnement des

citoyens en ces produits, depuis les
abattoirs agréés jusqu'aux points de
vente.
Le plan en question prévoit le contrôle
des prix et la sécurisation de l’envi-
ronnement des citoyens pour assurer
un climat de quiétude, d’autant que la
fin du mois sacré coïncidera cette
année avec les vacances scolaires de
printemps qui connaissent une forte
affluence des citoyens vers les lieux
de détente et de loisirs de jour comme
de nuit, ajoute le communiqué.
Le plan veille à assurer la fluidité du

trafic au niveau des différents axes
routiers, des marchés, des grandes sur-
faces, ainsi qu'au niveau des
mosquées, ajoute le document, citant
aussi les gares de transport des
voyageurs et de trains, l’objectif étant
d’assurer un service public de qualité
aux citoyens et de garantir une inter-
vention rapide et efficace en cas de
besoin.
Il sera ainsi axé sur l’action de sensi-
bilisation au profit des usagers de la
route, en rappelant les risques de la
conduite en état de fatigue et d’épuise-

ment et en cas de manque de vigilance
durant le mois du jeune.
A cette occasion, le commandement
de la gendarmerie nationale a appelé
les usagers de la route à faire preuve
de vigilance et à respecter le code de
la route lors de leurs déplacements.
La Gendarmerie nationale rappelle
également le numéro vert 10.55 et la
page «Tariki» mis à la disposition des
citoyens 24h/24h pour tout signale-
ment ou demande de renseignements
ou d’aide.

l.B.

RAMADHAN : 

la Gendarmerie nationale met en place
un plan sécuritaire spécial

ABDELHAMID HACHADI :

« Nos imams sont au service de la nation »

Le directeur central au ministère des
Affaires religieuses et des Wakfs,
Abdelhamid Hachadi, a rappelé, ce
dimanche, que les imams sont au serv-
ice de la nation et que le discours
qu’ils véhiculent, notamment durant
ce mois sacré de Ramadhan, est un
message de paix, de fraternité et d’en-
traide entre les musulmans.
Premier hôte de la semaine de l’émis-
sion « L’invité du jour », de la Chaîne

3 de la Radio algérienne, M. Hachadi
a indiqué que le ministère des Affaires
religieuses et des Wakfs, comme il est
de coutume, s’est attelé à préparer le
mois sacré, bien à l’avance, en don-
nant notamment des orientations aux
imams, aux prédicateurs et aux
enseignants du Saint Coran pour
véhiculer un discours apaisant et
rassembleur. « C’est un message qui
propage la paix, la fraternité, la sta-

bilité, la clémence et l’entraide entre
les musulmans. Un discours qui
pousse les gens à revenir vers Dieu,
mais qui les encourage également à
faire un travail sur eux-mêmes pour
consolider leur relation avec les mem-
bres de leurs familles, leurs voisins et
tous leurs compatriotes », a-t-il fait
savoir. Selon l’orateur, les imams sont
au service de la nation. À ce titre, il a
tenu à rappeler que les institutions du
ministère qu’il représente, à com-
mencer par la mosquée, ont contribué,
et continue de le faire d’une manière
concrète et très visible, dans le travail
de sensibilisation de la société aux dif-
férents fléaux sociaux, à l’instar de la
drogue, de la corruption ou tout autre
problème, comme ce fut le cas lors de
la pandémie de la Covid-19.
Concernant les activités et évène-
ments organisés par le ministère des
Affaires religieuses et des Wakfs
durant le mois du Ramadhan, l’inter-
venant a indiqué que le Concours
national de récitation du Saint Coran
entrera dans sa phase finale après le
15e jour de jeûne, alors que la céré-
monie de remise des prix pour les lau-
réats sera organisée à l'occasion de
Laylat Al-Qadr (26 Ramadhan).

« Des cérémonies similaires seront
organisées dans toutes les mosquées
du pays, car il va y a voir des con-
cours au niveau local et wilaya », a-t-
il ajouté assurant au passage que les
membres du jury qui chapeautent ces
concours, sur la quasi-totalité du terri-
toire national, ont été formés pour et
sont à la hauteur de cette mission.
À une question relative aux imams qui
vont officier la prière de Tarawih à l’é-
tranger, principalement en France,
mais aussi en Italie, en Allemagne, en
Belgique, ou encore au Canada, l’in-
vité de la Chaîne 3 a assuré qu’ils ont
été finement et rigoureusement choi-
sis. « Nous n’avons jamais eu de prob-
lème avec les imams qui sont partis en
France pour accomplir cette tâche,
car ils sont les meilleurs dans cet
exercice et ils jouissent d’une très
bonne réputation », a-t-il soutenu.
Interrogé sur les Wakfs et la vision
que l’Etat souhaite leur donner, M.
Hachadi a révélé qu’une réflexion est
en cours pour essayer de rendre ces
Wakfs un moyen permettant de con-
tribuer dans l’évolution et l’améliora-
tion de la vie des citoyens et de l’é-
conomie de l’Algérie.

r.N.
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CAPTAIN AMERICA : LE
SOLDAT DE L'HIVER

Deux ans après l'invasion de New York, Steve
Rogers travaille toujours pour le SHIELD,
l'agence dirigée par Nick Fury. Il apprend un
jour que le SHIELD prévoit de construire des
vaisseaux capables d'anéantir une menace
avant qu'elle ne se concrétise. Peu de temps
après, Fury est attaqué par le terrible «soldat
de l'hiver». Il s'en sort de justesse et met en
garde Rogers : le SHIELD est infiltré par un
traître.

21h25

MARIE-ANTOINETTE :
L'AFFAIRE DU COLLIER

Marie-Antoinette découvre que le duc
d’Orléans, le cousin du roi, agite le peuple
contre la cour et elle en particulier. Elle se
rend compte qu’elle a affaibli la position de
son époux par son attitude frivole et dispen-
dieuse. Provence orchestre une véritable cam-
pagne de libelles contre la reine. Imitant
l’écriture de Marie-Antoinette, Villette envoie
plusieurs lettres au cardinal de Rohan lui
demandant de faire l’acquisition du collier
onéreux.

21h10

GONE BABY GONE

Dans une banlieue ouvrière de Boston, la
petite Amanda a disparu. Après l'échec des
recherches menées par la police, la tante et
l'oncle de l'enfant décident de faire appel à des
détectives privés du coin, Patrick Kenzie et
Angie Gennaro. Patrick et Angie connaissent
bien le quartier, au point de savoir que Hélène,
la mère d'Amanda, est une droguée.

21h00

AU NOM DES JAGUARS

Au Brésil, Abigail Martin arpente inlassable-
ment le Pantanal, un immense marécage où les
conditions ont permis à la vie animale de se
développer de manière unique. Depuis sa ren-
contre avec Patricia, une femelle jaguar qui a
bouleversé sa vie, la jeune biologiste a décidé
de se consacrer à l’observation et la préserva-
tion de ce félin, menacé par les activités crois-
santes des ranchs dans cette zone. C’est ainsi
qu’est né le Jaguar ID Project, un projet de
science participative qui consiste à répertorier
et étudier les spécimens de jaguar du
Pantanal, notamment grâce aux photogra-
phies des touristes.

21h05

PIRATES DES CARAÏBES : LA
VENGEANCE DE SALAZAR

Le jeune Henry Turner prend une barque en pleine
nuit pour retrouver son père, Will, qu'une malédic-
tion retient toujours à bord du navire du Hollandais
volant. Neuf ans plus tard, le même Henry, désor-
mais un jeune homme parcourt les mers dans les
pires conditions pour tenter de retrouver Jack
Sparrow, qui pourrait l'aider à retrouver le trident
de Poséidon, capable de libérer son père. Au cours
de sa quête, Henry croise le chemin de l'effrayant
capitaine Salazar, un mort vivant, lui aussi prêt à
tout pour retrouver Jack Sparrow, son ennemi juré.

21h10

LE FIL D'ARIANE
SÉRIE SAISON 1 - EPISODE 2

Ariane Legrand cherche à comprendre pour-
quoi la victime, Cathy Cordier, voulait arrêter
son métier d'influenceuse alors qu'elle gagnait
beaucoup d'argent et avait un arrangement
avec son mari pour fréquenter d'autres
hommes. Le voyage qu'elle a effectué à Dubaï
juste avant sa mort en compagnie de sa sœur
pourrait être la clé pour résoudre cette affaire
de meurtre.

21h05

OLYMPE, UNE FEMME
DANS LA RÉVOLUTION

A Paris en 1793, en pleine Terreur, Olympe de
Gouges s’oppose à Robespierre. Arrêtée pour
la diffusion d’idées contre révolutionnaires,
suspectée de haute trahison, elle est mise à
l’arrêt en attendant son procès. Dans l’établis-
sement pénitentiaire, elle se lie d'amitié avec
d’autres condamnées, qui chacune lui livre son
récit. Quelques années auparavant, déjà
éprise de littérature et baignée de l’esprit des
Lumières, la jeune Olympe montait à la capi-
tale pour fuir un mariage forcé et se forger son
propre destin.

21h10

LA CAGE DORÉE

Maria Ribeiro est concierge dans un bel
immeuble parisien tandis que son mari, José,
est chef de chantier. Très appréciés par les
habitants de l'immeuble, et notamment par la
famille Caillaux, Maria et José ne sont pas jus-
tement récompensés pour leur travail. De son
côté, Paula, leur fille, entretient une relation
secrète avec Charles, le fils de la famille
Caillaux. La situation change quand les
Ribeiro héritent d'une maison et d'une entre-
prise familiales les obligeant à partir à au
Portugal.

21h05
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Le président de l'Assemblée populaire
nationale (APN), M. Brahim Boughali a
discuté avec de hauts responsables
uruguayens des voies et moyens à
même de renforcer la coopération par-
lementaire, de consolider les relations
bilatérales et d'ouvrir de nouvelles per-
spectives de partenariat, et ce lors de sa
visite officielle en Uruguay, en tant que
représentant du Président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
a indiqué dimanche un communiqué de
l'APN. Lors de sa visite officielle en
Uruguay pour prendre part à la céré-
monie d'investiture du président élu de
l'Uruguay, M. Boughali a été reçu par la
vice-présidente et présidente du
Parlement, Mme Carolina Cosse.
Le président de l'APN a félicité le prési-
dent élu de l'Uruguay, mettant l'accent
sur «la profondeur des relations
bilatérales ainsi que la volonté des deux
pays de les renforcer». Dans ce cadre, il
a salué «les positions constantes de
l'Uruguay en faveur des causes pales-
tinienne et sahraouie», précise-t-on de
même source.
A cette occasion, les deux parties ont
débattu des voies et moyens à même de

dynamiser la coopération parlementaire
à travers la diplomatie parlementaire, en
vue de consolider les relations et d'ou-
vrir de nouvelles perspectives de parte-
nariat. M. Boughali a souligné «l'impor-
tance du renforcement du dialogue entre
l'Afrique et l'Amérique latine», mettant
en avant les efforts de l'Algérie pour
établir des coopérations avec les par-
lements de la région. Pour sa part, la
présidente du Parlement uruguayen a
fait part de sa gratitude quant à la partic-
ipation de l'Algérie à la cérémonie d'in-
vestiture du président élu de l'Uruguay,
M. Yamandu Orsi, saluant le rôle de la
diplomatie parlementaire dans le ren-
forcement des relations internationales.
Elle a également affirmé la disposition
du Parlement uruguayen à coopérer
avec l'Algérie, en vue de renforcer l'ac-
tion parlementaire conjointe et de
soutenir les causes justes à l'échelle
internationale. Dans le même sillage, le
président de l'APN avait rencontré, ven-
dredi à Montevideo, le président de la
Chambre des représentants de
l'Uruguay, Valdomir Sebastian. Cette
rencontre a permis d'explorer les voies
et moyens de consolider la coopération

parlementaire entre les deux pays et
d'activer la diplomatie parlementaire au
service des questions d'intérêt commun.
M. Boughali a souligné l'importance de
«la création d'un groupe parlementaire
d'amitié entre les deux institutions lég-
islatives», saluant les positions de
l'Uruguay en faveur des causes
sahraouie et palestinienne. Il a égale-
ment mis en avant «les efforts de la
diplomatie algérienne dans la défense
des droits des peuples opprimés».
De son côté, le président de la Chambre

des représentants de l'Uruguay a réaffir-
mé son soutien au droit des peuples
sahraoui et palestinien à l'autodétermi-
nation, mettant en avant la Révolution
algérienne comme «une source d'inspi-
ration» pour les peuples opprimés en
lutte pour la liberté. Les deux parties
sont convenues de poursuivre la coordi-
nation pour renforcer la coopération
parlementaire, au service des intérêts
des deux pays sur la scène interna-
tionale, selon la même source.

r.N.

Sous un climat de
tensions croissantes,
l'escalade des relations
entre la France et
l'Algérie persiste malgré
les efforts de désescalade
du Président Macron.
PAR HAMROUCHE MOUNIR 

A u lendemain des menaces et des
ultimatums proférés par le
Premier ministre français à l'é-

gard de l'Algérie, Emmanuel Macron a
tenté, en tant que Président, d'adoucir la
situation et d'apaiser les relations entre
les deux nations. Cependant, cette ini-
tiative a été rapidement mise à mal par
l'attitude de Gérald Darmanin, le min-
istre de l'Intérieur, qui semble s'attacher
à entretenir un climat de rancœur
envers l'Algérie, comme s'il en faisait
un levier pour ses ambitions politiques.
En réalité, l'approche de Darmanin
semble bien éloignée d'un projet poli-
tique réfléchi et constructif pour la
France. À défaut d'une vision
ambitieuse, son discours repose sur une
politique de division et de dénigrement,
particulièrement à l'égard de l'Algérie.
Ses actions s'apparentent à une sorte de
tactique opportuniste où les sondages
deviennent son seul horizon, se basant
sur des promesses politiques dont il
semble être le seul à voir le potentiel.
Ce type de politique, en alimentant la

haine et la division, contraste fortement
avec les efforts de réconciliation du
Président Macron, dont l'objectif est
d'améliorer les relations bilatérales.
Un exemple marquant de cette
dynamique est survenu récemment
lorsqu’une tentative d’apaisement par
la France s’est heurtée à un acte provo-
cateur de Gérald Darmanin. En effet,
l’épouse d’un ambassadeur d’Algérie a
été empêchée d'entrer sur le territoire
français malgré le fait qu’elle remplis-
sait toutes les conditions nécessaires,
notamment en termes de garanties
financières et d’hébergement. Cet inci-
dent a provoqué une réaction forte de
l'Algérie, qui voit dans cet acte une

provocation injustifiée et un nouvel
obstacle à la réconciliation.
Cet incident ne manque pas de mettre
en lumière l’intensité de la campagne
de rejet dirigée contre l'Algérie par cer-
tains membres du gouvernement
français, et notamment le ministre de
l'Intérieur. En agissant ainsi, Darmanin
semble faire le pari de l’escalade et de
la confrontation, sans se soucier des
conséquences diplomatiques que cela
pourrait entraîner.
L'Algérie, de son côté, ne restera pas
silencieuse face à cette provocation et
devrait répondre de manière adéquate.
Toutefois, la France elle-même semble
bien plus affectée par les agissements

de certains de ses responsables poli-
tiques, comme l'atteste l'attitude de
Darmanin, qui semble se couper d’une
véritable vision pour son pays, tout en
exacerbant les tensions extérieures. À
travers ses provocations, il ne fait que
nuire à l'image de la France et à son
positionnement sur la scène interna-
tionale.
Dans ce contexte, l'Algérie reste déter-
minée à faire face aux défis lancés par
certains acteurs politiques français, qui,
à travers leurs actions, risquent de
mener la France elle-même vers une
forme d'isolement et de déclin sur la
scène diplomatique mondiale.

h.M.

TENSIONS FRANCO-ALGÉRIENNES :

Entre tentatives de paix 
et provocations continues

ALGÉRIE-URUGUAY: 

Renforcement de la coopération parlementaire
et consolidation des relations bilatérales

DIPLOMATIE :
Attaf reçoit un appel téléphonique

de son homologue saoudien
Le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, de la Communauté nationale
à l'étranger et des Affaires africaines, M. Ahmed Attaf, a reçu hier un appel télé-
phonique du ministre des Affaires étrangères du Royaume d'Arabie Saoudite, le
Prince Faisal bin Farhan Al Saud, indique un communiqué du ministère.
Selon la même source, les deux parties ont évoqué les développements de la cause
palestinienne en prévision de la tenue mardi d'un sommet arabe d'urgence, en sus
de la réunion extraordinaire du Conseil des ministres des Affaires étrangères des
pays membres de l'Organisation de la coopération islamique (OCI), prévue ven-
dredi prochain.

r.N.
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MAGHNAS AKLIOUCH ENTRE LA FRANCE ET L’ALGÉRIE :

LE SUSPENSE CONTINUE
PALESTINE : 
Quatre

Palestiniens
tombent en 

martyrs à Ghaza
Au moins quatre Palestiniens sont
tombés en martyrs et six autres ont
été blessés, dans des attaques de
l'armée sioniste contre diverses
zones de la bande de Ghaza, ont
annoncé hier les autorités pales-
tiniennes de la santé. 
«Quatre martyrs et six blessés
sont arrivés depuis ce matin, dans
les hôpitaux de la bande de Ghaza
à la suite des attaques des forces
d'occupation contre diverses
zones de la bande de Ghaza»,
indiquent les autorités palestini-
ennes de la santé dans un commu-
niqué.
«Le nombre total de martyrs
depuis l'annonce du cessez-le-feu
est de 116, tandis que le nombre
de blessés a atteint 490», ajoute la
mêmes source.
Ces attaques interviennent au
lendemain de l'expiration de la
première phase de l'accord de
cessez-le-feu, entré en vigueur le
19 janvier entre le mouvement de
résistance palestinien Hamas et
l'entité sioniste dans la bande de
Ghaza.

ACCIDENTS 
DE LA CIRCULATION :

15 morts 
et 187 blessés 
en 24 heures

Quinze (15) personnes sont
décédées et 187 autres ont été
blessées dans des accidents de la
circulation enregistrés durant les
dernières 24 heures à travers le
pays, selon un bilan rendu public
hier par les services de la
Protection civile.
Le bilan le plu lourd a été enreg-
istré au niveau de la wilaya de
Tébessa où quatre personnes sont
mortes et trois autres ont été
blessées, dans deux accidents dis-
tincts. Trois autres personnes sont
décédées et une autre a été
blessée, suite à une collision entre
un véhicule léger et un camion
semi-remorque au niveau de l'au-
toroute est-ouest, au lieu-dit
Bouguitoune, dans la commune
d'Oued Djer, wilaya de Blida, pré-
cise la même source.     
Par ailleurs, les équipes de secours
de la Protection civile ont
prodigué des soins de première
urgence à 9 personnes incommod-
ées par le monoxyde de carbone
émanant d'appareils de chauffages
et chauffe-bains à l'intérieur de
leurs domiciles respectifs à
Naâma et Alger.

L e jeune talent du football, Maghnas
Akliouch, a fait monter la tension
autour de son futur choix interna-

tional. Après avoir été questionné sur
ses intentions de représenter l’équipe de
France ou l’équipe d’Algérie, Akliouch,
actuellement joueur de l’AS Monaco, a
préféré entretenir le suspense.
Dans une interview accordée à l’émis-
sion «Téléfoot» sur la chaîne française
«TF1», le milieu de terrain, qui a fait ses
preuves au sein des équipes de jeunes
françaises, a évoqué son parcours avec
les «Bleus». «J’ai évolué à travers
toutes les catégories jeunes de l’équipe
de France... J’ai vécu des moments
marquants aux Jeux Olympiques et nous
avons décroché une médaille pour la
France», a-t-il souligné, faisant
référence à ses expériences avec la
sélection française.
Néanmoins, Maghnas Akliouch, vu
comme une future recrue potentielle de
l’équipe nationale algérienne, n’a pas
fermé la porte à cette possibilité. «Mon
objectif est de donner le meilleur de
moi-même avec Monaco, puis pour ce
qui est de l’avenir, nous verrons», a-t-il

ajouté, laissant ainsi planer le doute
quant à son choix final.
Avec des joueurs comme Ryan Cherki,
également fortement pressenti pour
rejoindre l’équipe d’Algérie, la com-
pétition pour la sélection devient de plus

en plus ouverte. En attendant sa déci-
sion finale, Akliouch continue de briller
sur le terrain avec Monaco, et son avenir
international semble s’annoncer comme
l’un des plus grands feuilletons du foot-
ball.

Le long-métrage «Frantz Fanon» du
réalisateur algérien Abdenour Zahzah a
été primé au Burkina Faso, en clôture du
29e Festival panafricain du cinéma et de
la télévision de Ouagadougou
(Fespaco), ont annoncé les organisa-
teurs. Dans son message de félicitations
à l’équipe du film, le ministre de la
Culture et des Arts, Zouhir Ballalou, a
affirmé que «le Prix de la semaine de la
critique», décerné dans le pays de
Thomas Sankara" (Burkina Faso),
leader révolutionnaire et l’un des sym-
boles de la libération en Afrique,
«récompense les œuvres ciné-
matographiques qui traitent des prob-
lèmes du continent avec profondeur, cri-
tique et courage».

Le film mettant en lumière les idées et
des positions du psychiatre Frantz
Fanon, militant anticolonialiste qui a
lutté aux côtés des Algériens pendant la
révolution de libération, «plonge dans
la mémoire de l’anticolonialisme et de
la résistance des peuples africains»,
souligne le ministre. Ce prix «pres-
tigieux», a-t-il poursuivi, est une «réaf-
firmation du rôle du cinéma» comme
outil de mémoire et de résistance et une
«consolidation de la relation de
l'Algérie avec l'Afrique dans un con-
texte artistique et culturel commun, où
l'art continue de porter le flambeau de
la libération et du développement».
Réalisé en 2024, ce film, qui traite en 90
minutes de la vie et du parcours du mil-

itant anticolonial et psychiatre d'origine
martiniquaise Frantz Fanon (1925-
1961), a pris part à la compétition offi-
cielle dans la catégorie des longs-
métrages, aux côtés de dix autres films
issus de pays africains, à l'instar de
l'Egypte, la Tunisie, le Sénégal, le Togo
et le Cameroun.
Produit dans le cadre des films subven-
tionnés par le ministère de la Culture et
des Arts via le Centre algérien de
développement du cinéma (CADC), le
film revient sur les inégalités et les
injustices commises durant la colonisa-
tion française à l’encontre des malades
internés algériens. Ce traitement dis-
criminatoire et injuste va conduire
Frantz Fanon à embrasser la cause
nationale, rejoignant alors, la lutte pour
l’indépendance de l’Algérie.
Autobiographie mêlant écriture fiction-
nelle et documentaire, le film «Frantz
Fanon», a été projeté en octobre dernier
en avant première, à la salle Ibn
Zeydoun à Alger.
Ouvert le 22 février sous le slogan
«Cinémas d'Afrique et identités cul-
turelles», le 29e Fespaco a mis en
lumière plus de 230 films issus de 48
pays. Organisé depuis 1969, le Festival
panafricain du cinéma et de la télévision
de Ouagadougou, est un rendez-vous
biennal de cinéma en Afrique visant à
contribuer à promouvoir le cinéma
africain à travers les échanges entre pro-
fessionnels du cinéma et de l’audiovi-
suel.

Horaires des prières pour Alger et ses environsHoraires des prières pour Alger et ses environs

Fadjr 05:50

Dohr 13:00

Asr 16:15

Maghreb 18:48

Icha 20:06
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